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- ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRE!. 

Par décret impérial, en date du 20 décembre, sont nom-

més : 

Juge de paix du canton est de<ra Rochelle, arrondissement 
iJe ce nom (Charente-Inférieure), M. Wuatiué, juge de paix de 
Vogziers, en remplacement de M. Boulin, qui a été nommé 
jmie iu Tribunal de première instance do la ^octalle^ 

Juge de paix du cauton de Vooïifcri, arfcdftfcwsëitfetît de cè 
nom (ArdennesJ, M. Bretagne, juge au Tribunal de première 
instance de Se An, en remplacement de M. Wuatiné, nommé 

juge de paix du ctnton est de la Rochelle; 
Juge de paix du canton de Laignes, arrondissement de Châ-

tillon-sur-Seine (Côte-d'Or), M. Mallard, juge de paix de Se-
longey, en lemplacement de M. Leseurre, nommé juge de paix 
de ce dernier canton ; 

,, Juge de paix du canton de Selongey, arrondissement de Di-
jon (Côte-d'Or), M. Leseurre, juge de paix de Laignes, en rem-

placement de M. Mallard, nommé juge de paix de ce dernier 
canton ; 

Juge de paix du canton de Belâbre, arrondissement du Blanc 
, (Indre), M. Marie Nicolas-Lucien Bources, ancien président du 
' Tribunal de commerce de Poitiers, en remplacement de M. 
Lemaire, qui a été nommé juge au Tribunal de première ins-
tance du Blanc ; 

Juge de paix du canton de Duclair, arrondissement de 
Rouen (Seine-Inférieure), M. Etienne -Pascal Lécouflet, ancien 
notaire, en remplacement de M. Douèlle, qui a été nommé 
juge de paix du canton d'Eu ; 

Juge de paix du canton de Marcilly-le-Hayer, arrondisse-
ment de Nogent-sur-Seine (Aube), M. Letorsay, juge de paix 
de Claye, en remplacement de M. Godinot, nommé juge de 
paix de ce dernier canton ; 

Juge de paix du canton de Claye, arrondissement de Meaux 
(Seine-et-Marne), M. Godinot, juge de paix du canton de 
Marcilly-le-Hayer, en remplacement de M. Letorsay, nommé 
juge de paix de ce dernier canton ; 

* Suppléant du juge de paix du canton deMontrejeau, arron-
dissement de Saint-Gaudens (Haute-Garonne), M. Jean Adoue, 
en remplacement de M. Codin, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Aniane, arrondisse-
ment de Montpellier (Hérault), M. Jacques-Noël Cassan, an-
cien adjoint au mairo, en remplacement de M. Deleuze, dé 
mis>ioùnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Herbignac, arron-
dissemement de Savenay (Loire-Inférieure), M. Etienne-Félix 
Petit, en remplacement de M. Lizeul, quj a été nommé juge 
de paix de ce canton; 

Suppléant du juge de paix du canton de Pontchàteau, ar 
raidissement de Savenay (Loire-Inférieure), M. François Fau 
cheux, ancien maire, ihembre du conseil général, ancien of 
ncier supérieur de gendarmerie, en remplacement de M. Ve 
zm, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Solre-le-Château, 
arrondissement d'Avesnes (Nord), M. Zénon Rouez, maire de 
*>'re, membre du conseil général , en remplacement de M. 

pouvait valoir que comme compromis, et en a demandé la 

nullité comme ne désignant pas l'objet du litige. 

Ce moyen a été admis par le Tribunal de commerce qui 

a rejeté le moyen d'iucompétence, « attendu, porte ssn 

jugement, que la clause invoquée n'indique pas l'objet du 

litige ni le nom de l'arbitre, conformément aux prescrip-

tions de l'art. 1006 du Code de procédure civile, et que 

l'art. 332 du Code de commerce ne suffit pas davantage 

pour valider la clause compromissoire dont il s'agit. » . 

Sur l'appel, M* Thus, avocat de M. Adam, a soutenu 

que la clause en question n'était pas, d'après l'intention 

commune des parties, une clausecompromissoire, mais une 

convention autorisée par l'article 7 du Code de procédure 

civile, et par l'article 111 du Code Napoléon. Cette con-

vention, suivant le défenseur, avait pour effet d'attribuer 

juridiction au juge de paix du domicile de l'assureur, la 

matière étant d'ailleurs de sa compétence, puisqu'il ne s'a-

gissait au fond que du paiement d'une somme d'argent. 

Ne pas donner effet à cette stipulation, ce serait dénaturer 

le contrat et autoriser la compagnie la Paternelle à pour-

suivre le recouvrement des primes, même par la voie de 

la contrainte par corps que, dans sou système, elle pour-

rail obtenir des Tribunaux de commerce. 

M* Guinet, avocat de la Paternelle, s'est attaché à jus-

tifier la procédure suivie, et le jugement du Tribunal de 

commerce, en rapportant un arrêt conforme de la,?* 

chambre delà Cour de Pans, étr date du 24 jaitria ï»2 > l 

La Cour, contrairement aux conclusions de M. l'avoeat-

général Moreau, a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que la demande formée par Merger ès-noms 
a pour objet le paiement de primes dues par Adam, commis-
sionnaire de commerce, pour l'assurance de ses marchandises; 
qu'elle est donc par sa nature de la compétence de la juridic-
tion commerciale; 

« Considérant que l'article 4 de la police d'assurance, s'il 
était appliqué dans l'espèce, aurait pour effet de détourner les 
parties de la juridiction légalement compétente pour statuer 
sur leur débat; 

: Qu'une pareille stipulation aurait, par cette application, 
tous les caractères d'un compromis; qu'elle serait dès lors 
soumise aux principes qui régissent ces conventions, notam-
ment à ceux établis par l'article 1006 du Code de procédure 
civile; 

« Considérant qu'aux termes de cet article, le compromis 
doit, à peine de nullité, désigner les objets en litige et les 
noms des arbitres* et que la convention dont il s'agit ne con-
tient pas cette désignation ; qu'ainsi, elle ne peut recevoir son 
exécution dans l'instance présente; 

< Confirme. » 

du 27 juillet 1849 s'applique à l 'article lo du décret du 17 
février 1852, qui ne fait, quant à la publicité, qu'en repro-
duire les dispositions ; 

« Attendu, dans l'espèce, que Jean Bonneau, défendeur au 
pourvoi, était poursuivi pour délit de publication de fausses 
nouvelles; que, devant la Cour, le ministère public s'est ap-
puyé sur celte circonstance, que le prévenu avait proféré ces 
fausses nouvelles en divers lieux et devant un grand nombre 
de personnes; 

« Attendu que l'arrêt attaqué refuse de faire droit à ces ré-
quisitions, par ce motif de droit que, pour constituer le délit 
prévu par l'article 15 du décret du 17 février 1832, il fau-
drait que les propos incriminés eussent élé tenus ou proférés 
dans un lieu public, caractère que ne peut avoir la maison 
du prévenu ; 

* Attendu que la loi n'exige pas comme condition essen-
tielle du délit la publicité du lieu où les propos auraient été 
tenus; qu'elle ne fait résulter ce délit que de la volonté de 
publier et de la publication, c'est-à -dire de cette circonstance 
que les fausses nouvelles ont été répandues dans le public, et 
non de la nature du lieu où elles ont pu commencer à se pro-
duire ; 

« Attendu que l'arrêt se fonde ainsi sur une restriction qui 
n'est pas dans la loi et qui est contraire à son texte comme à 

son esprit; qu'ainsi ledit arrêt a violé, en ne l'appliquant pas, 
l'article 15 du décret du 17 février 1852; 

« La Cour casse et annulle l'arrêt de la Cour impériale de 
Poitiers, chambre d'accusation, en date du 7 juillet dernier; 
et, pour être statué conformément à la loi sur l'appel inter-

jftté par Al. te procureur-général de l'ordonnança d« non-lieu j 
î'ndue par le Tribunal de Rochefort, renvoie la cause et les 

parties devant la Cour impériale de Bordeaux, chambra d'ac-
cusation ; 

« Ordonne, etc. » 

Bulletin du 22 décembre. 

COUIt D'ASSISES. — PEINE. —TRAVAUX FORCES. — SEXAGÉNAIRE. 

Aux termes de l'article 5 de la loi du 30 mai 1854, les 

individus âgés de soixante ans accomplis ne peuvent être 

condamnés à la peine des travaux forcés. 

Cassation, sur le pourvoi de Jean-François Leroux, de 

l'arrêt de la Cour d'assises de l'Eure, du 23 novembre 

1854, qui l'a condamné à vingt ans de travaux forcés 

pour assassinat. 

M. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes. 

JUSTICE CHIM1NEIJ L 

Suppléant du juge de paix du canton do Hondschoote , ar-

~ nnçois-Vast-Louis 

eu remplacement de 

fondissement de Dunkerque (Nord) , M. François -Vast-Loui s 
Ver]ey, notaire, conseiller municipal, 

Millas, arrondis-
Antoine de 

M. Outters, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de . 
setnem de Perpignan (Pyrénées-Orientales), M. . 

S u" ren,P lacemen l de M. Barnèdes, décédé ; 
M»i» ppl&ims du juge de paix du premier canton de Saint 

a"ondissement de Niort (Deux-Sèvres), MM. Eugè 

Joséii fh
 A

°WteDevallée, licencié en droil, notaire, et 
MM *\i „.a ''er » conseiller municipal, en remplacement de 

. nevallée, décédé, et Tallouneau, démissionnaire ; 

n ,P .,t
P5>» m du j u 6e de paix du canton de Poix, arrondisse-

nt d Amiens (Somme), M. Joseph-Alfred Decrept, conseil-
municipal, én remplacement de M. Julien, décédé. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2* ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

■Audience du 14 décembre. 

HORoGATiojj DE JURIDICTION. — JUGE DE PAIX. — POl 

0 ASSURANCE. — COMPROMIS. — NULLITÉ. 
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COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 8 décembre. 

DÉLIT DE PRESSE. — PUBLICATION DE FAUSSES NOUVELLES 

PAR LA VOIE DE LA PAROLE. — PUBLICITÉ. 

La publication ou reproduction des fausses nouvelles par la 

voie de la parole est prévue par l'article 13 du décret du 
17 février 18S2, aussi bien que la publication ou reproduc-
tion des fausses nouvelles par la voie de la presse; et il ne 
résulte nullement soit du texte, soit de l'esprit de cet ar-
ticle 15, que la publication ou reproduction des fausses 
nouvelles par ta voie de la parole doive avoir lieu par les 
moyens indiqués en l'art. \" de la loi du 17 moi 1819; il 
n'est pas nécessaire que les paroles qui la constituent aient été 
tenues et proférées dans un lieu public; il suffit qu'il y ait 
publication et volonté de publier, sans que les Tribunaux 
doivent se préoccuper du mode et des moyens employés 

pour y arriver. 

Nous donnons, aussitôt qu'il nous a été possible de le 

faire, le texte de l'arrêt qui a jugé cette importante ques-

tion. 

Noua ferons remarquer que cet arrêt, rendu après plu-

sieurs heures de délibération, tire sa grande importance 

surtout de la conséquence qu'il a de détruire une juris-

prudence contraire contenue dans un arrêt du 29 septem-

bre dernier. 

« La Cour, 
« Ouï le rapport de M. le conseiller Plougoulm, et les con-

clusions de M. d'Ubexi, avocat- général ; 
a Vu l'article 15 du décret du 17 février 1852 ; 
« Vu la requête de M. le procureur-général près la Cour 

impériale de Poitiers; 
« Attendu que le délit de publication de fausses nouvelles, 

prévu et puni par la loi de la presse du 27 juillet 1849, n'est 
point régi, et ne pouvait l'être, quant aux principes sur la 
publicité, par la loi du 17 mai 1819 ; que cette intentiou du 
législateur, de ne pas confondre ce délit avec les délits de la 
presse proprement dits, ressort de l'article 4 rapproché des 
articles 2 et 3 de ladite loi ; qu'en effet, dans cet article 4, le 
caractère essentiel du délit , c'est la publication , la «pro-
duction des fausses nouvelles, sans aucun renvoi à la loi de 
1819, sans aucune indication restrictive des moyens par les-
quels cette publication ou cette reproduction peuvent avoir 
lieu, tandis que les articles 2 et 3 se rattachent expressément 
à cette loi de 1819, et n'admettent la perpétration des délits 
qu'ils punissent, que par les moyens indiqués eu l'article 1" 

de ladite loi ; 
« Attendu que ces dispositions de la loi du 27 juillet 1849 

se retrouvent avec les mêmes distinctions dans la loi du 7 
acùt 1850 (loi de la presse aux colonies); qu'en effet cette der-
nière loi, dans son article 3, après avoir spécifié plusieurs 
délits, ajoute comme caractère essentiel desdits délits, qu'ils 
doivent avoir été commis par l'un des moyens énoncés en 
l'article 1" de la loi du 17 mai 1819; mais qu'aussitôt et dans 
le même article, lorsqu'elle s'occupe du délit relatif aux faus-
ses nouvelles, elle le caractérise par les seuls mots de puWt'ca-
tion, de reproduction, ajoutant même celui de propagation, 
qui explique le sens exteusif des deux autres , et exclut tout 
recours à la loi de 1819; 

« Attendu que la nature particulière du délit dont il s agit 
ne permet pas d'admettre que la loi ait voulu en borner la 
répression aux seuls cas où les fausses nouvelles seraient im-
primées ou proférées publiquement; qu'il est incontestable 
qu'elles peuvent se répandre par d'autres voies, non moins 
puissantes pour la publicité, non moins dangereuses et plus 
favorables à l'impuuité du délinquant ; qu'il y avait donc.wé-
cessité de l'atteindre par quelque mode qu'il dût se produire; 
que dès lors la loi n'a dû se préoccuper que du l'ait de la pu-
blicité, de l'intention d'y arriver, mais non des moyens, le 
mal étant toujours le môme ; 

« Attendu que cette interprétation de l'article 4 dé la loi 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leroy, conseiller à la Cour 

impériale de Rouen. 

Audience du 21 décembre. 

ADULTÈRE. — ASSASSINAT. — DEUX ACCUSÉS. 

* L'audience s'ouvre à dix heures et demie, au milieu 

d'une foule considérable de curieux. On continue l'au-

dition des témoins. 

1 accou-
je ne sais pas comment elle n'en est 

Noël-Ambroise Letellier, ancien maire, demeurant à Cliam-
bray^déclare qu'il pe connaissait M. Duroulle ni sa femme. 
M mc Duroulle passait pour une petite femme bouillante d'es-
prit, douce et bonne aux pauvres. Il entendait dire que Du-
roulle rendait sà femme malheureuse: le médecin Boulard 
aurait dit, on apprenant qu'on venait de mettre les deux ac-
cusés en prison, que le premier qui irait après eux ce serait 
lui. 

D. Qu'avez-vous dit de Magloire Fontaine? — R. C'est lui 
qui m'a rapporté ce propos, tenu par Boulard, qui s'atten-
dait presque a aller en prison. 

Langiois, rentier à Chambray. Le témoin est' très sourd. 
M. le président est forcé de lui répéter souvent les mêmes 
questions. 

M, le président : Témoin, dites ce que vous savez. 
Le témoin : Je m'en vas vous dire tout ça. Je revenais com-

me ça de Réanville et je traversais le bois lorsque je vis de-
vant moi Duroulle qui marchait avec sa femme. Pour faire 
route avec quelqu'un, j'avançai un peu le pas pour les rattra-
per. Je vis Mme Duroulle quitter le bras de son mari et s'en 
aller près d'un foss.é. Je me retournai comme ça pour ne rien 
voir. Son mari continuait à inarcher. Je rattrapai M'"' Du-
roulle et je me mis à causer avec elle. Elle me dit : « Ah ! 
mon cher homme, prentz les devants, ne marchez pas à côté 
de moi, car si cela déplaît à mon mari que je cause avec vous, 
il va me tuer de coups quand je rentrerai à la maison. «Moi, 
je ne lui voulais pas de mal, et je lui souhaitai le bonsoir, 
Quand Duroulle arriva devant sa maison, il ouvrit sa porte 
avec colère et la referma violemment. Quand je fus à cent pas, 
je me retournai, et je vis la petite femme, qui était dehors, 
marchant de long en large devant la porte fermée. 

D. La bonne était-elle avec les deux époux?—R. Non, mon-
sieur. 

L'aecusè : Je ne puis rien répondre à cela ; je ne connais 
pas cet homme et c'est la première fois que je le vois; nous 
ne sortions jamais sans emmener la bonne avec nous. 

Af. le président : Témoin, êtes-vous bien sûr que c'est Du-
roulle que vous avez vu ? — R. Ah ! mais, oui ! j'en suis bien 

sûr. , 
D. Et M m< Duroulle?—R. Oui ! oui ! c'étaitbien M m * Duroulle. 
Eléonore Quatrin , domestique chez M me Auguste Michel, 

tante de la femme Duroulle. 
Le témoin dépose en ces termes : Quand elle était enceinte, 

Mma Duroulle m'a dit qu'en lui mettant son corset, son mari 
la serrait en lui mettant un genou sur les reins : elle en per-
dait la respiration : une personne qui était là dit à Duroulle : 
« Mais vous allez la faire mourir. » Elle m'a dit aussi de prier 
sa tante de ne pas croire toutes les méchancetés que son mari 
et sa belle-mère colportaient contre elle. Elle était très malheu-
reuse : son mari la frappait, la terrassait et lui donnait des 
coups de talon ; au bout do six semaines, les marques de ces 
mauvais traitements étaient encore visibles. 

M. le président : Vous n'avez pas vu l'accusé maltraiter sa 
femme? — R. Non, monsieur; mais elle me le racontait. Un 
jour, elle s'était fait une infusion de feuilles de chou en disant 
qu'elle voulait se faire du mal ; elle but cette infusion sans 
que sa bonne, Esther Neveu, qui était présente, l'en empêchât. 
Son mari, disait-elle, appelait devant elle sa bonne : Mon petit 
Minet, tundis qu'à elle il dédaiguait de lui adresser la parole. 
Mm ' Duroulle n'avait pas un sou à sa disposition : pour ache-
ter un peu de fil, elle était obligée de demander six liards à 

son mari. 
D. Passez à ce que vous avez su à Vernon? — R. Duroulle 

et sa femme vinrent à Vernon : M"" Duroulle disait qu'Adèle 
Bidaut venait chez son mari le soir et se livrait avec lui à des 
actions scandaleuses. Le 14 janvier, M"" Duroulle a dit que 
sou malheur était trop grand et qu'elle se pendrait ; elle le 

disait depuis longtemps. Sou mari était rusé et lui faisait 

dire ce qu'il voulait. 
L'accusé: Je n'ai pas d'observations à faire; cependant le 

témoin pourrait-il dire à quelle époque Adèle Bidaut est va-

nue coucher chez nous? 
Le témoin : Je n'ai pas dit qu'elle y couchait; elle y allait le 

soir. 
L'accusé : Cela n'est pas vrai. 
M' de Chalenge : Le témoin veut-il s'expliquer sur un fait? 

Il dit que M m « Duroulle avait pris une infusion de feuilles de 
chou pour se faire du mal. Elle n'a pas fait la même décla-
ration dans l'instruction ; était-ce pour se faire du mal ou 

pour se faire mourir ? 
Le témoin : Elle a dit que c'était pour se faire mourir. 
M' de Chalenge: MM. les jurés apprécieront la valeur de 

catle déposition. 
M™ Auguste Michel, propriétaire à Vernon (M"" Michel 

était la tante d'Anaïs Desjardins, femme Duroulle) : La der-
nière fois que je vis ma nièce, c'était le 14 janvier; elle était 
avec son mari et sa servante. Son mari paraissait revenu à de 
meilleurs sentiments avec sa femme, il lui demanda même si 
elle ne voulait pas faire quelques achats. 

Quand je me trouvai un instant avec lui, il me dit qu'il 
n'avait plus d'énergie, qu'il fallait absolument qu'on vînt à 
son aide. 11 voulait renvoyer sa domestique et me demandait 
avis à ce sujet : je ne voulus pas m'expliquer, parce que j'a-
vais depuis longtemps résolu de paraître ignorer tout ce qui 
se passait clans leur intérieur. Cependant je lui répondis qu'il 
devait agir d'après sa conscienca : garder sa bonne s'il n'y 
avait aucun inconvénient, la renvoyer si elle était une cause 
de désaccord. 

Je parlai de cette confidence à ma uièc?, qyi fut d'avis de 
garder à son service Esther Neveu. S§t(m elle, c'était une 
tonr» 644e, et eWa ne pouvait s'en passer ; elle craignait d'ail-
leurs l'isolement. J'ai cru m'apercevoir que Duroulle vou-
lait que je prisse sur moi de renvoyer cette servante ; elle 
me dit même que, s'il le voulait, il pourrait abuser de quel-
que chose qu'il avait en son pouvoir : je suppose qu'il fai-
sait allusion au papier infâme qu'il avait fait écrire à ma 
nièce. 

La condition de ma nièce élait intolérable : elle travaillait 
toujours jusqu'à minuit, et elle était levée à six heures du 
matin. Dans les premiers temps de son mariage, Duroulle n'a-
gissait pas bien avec fa. femme : il mettait beaucoup d'Insis-
tance à empêcher que sa femme enceinte mangeât entre ses 
repas, et souvent cette privation lui causait de violents maux 
d'estomac. 

11 y avait dans cette maison une demoiselle Parent et une 
cuisinière, le fille Julienne, qui, toutes deux, étaient hostiles 
à ma nièce et beaucoup plus disposées en favenr du maître 
que de la maîtresse; la demoiselle Parent surtout s'efforçait 
de rendre tout à fait nulle M m ' Duroulle. 

La veille des couches, une autre cuisinière, qui avait suc-
cédé à Julienne, vint rapporter à ma nièce, sur son mari, un 
fait qui douna à celle-ci un violent accès de jalousie. Dans la 
journée, elle voulut atteindre des confitures placées sur un 
endroit au-dessus de ga tête ; elle fit un mouvement pour 
lever les bras en l'air, et cet effort la rendit malade. Duroulle 
insistait pour que le médecin qu'on fit venir fut l'oulard, son 
ami ; mon mari, qui n'avait pas de confiance en lui, fit appe-
ler le docteur Blanchet. Ma nièce élait très malade : l'accou 
chement fut douloureux 
pas morte. 

Ce fut presque immédiatement que je sus que Duroulle se 
croyait trahi par sa femme. Comme tout le monde dans la 
maison me faisait mauvaise mine, mari et domestiques, je 
pris la résolution de ne plus y retourner, et je le dis à ma 
nièce : « Si tu m'abandonnes, s'écria-t-elle, que deviendrai-
je ?» Son isolement me toucha, et je revins malgré le froid 
accueil que l'on me faisait. 

M. Duroulle fit une absence avec M. Boulard. J'eus alors 
occasion de causer souvent avec Anaïs ; elle me parut si mal-
heureuse que je pensai à la faire séparer ; mais malgré sa 
conduite, ma pauvre nièce aimait passionnément son mari. 

Longtemps avant.ses couches, M. Duroulle avait cessé tou-
te espèce de relations maritales ; au contraire, après l'accou-
chement, il était .si pressant qu'il semblait vouloir épuiser et 
débiliter sa femme ; il ne lui donnait même pas le temps de 
prendre ses repas pour satisfaire ses désirs. 
-SLorsque Mm? Duroulle mère m'amena Anaïs, ma nièce des 
Andelys se trouvait chez moi et eut avec elle de longues con-
versations qu'elle me rapportait en sanglotant. H en résultait 
que cette malheureuse était horriblement maltraitée par son 
mari. Tantôt il l'avait jetée sur un tas de cailloux, tantôt il 
l'avait frappée au visage, et elle avait l'œil tout noir ; pour 
expliquer cette blessure, elle disait qu'elle s'était heurtée con-
tre un meuble. 

Nous fûmes demeurer chez M. Duroulle, à la Chapelle. Un 
jour, chez M. Duroulle père, M. Duroulle fils saisit sa femme, 
la jeta sur un lit, et l'aurait étranglée sans l'intervention de 
ses parents. Us la lui arrachèrent des mains en lui disant : 
« Tu ne la tueras pas chez nous! » 

Duroulle forçait sa fsmme à fendre du bois et à accomplir 
les travaux les plus pénibles et les plus rebutants. Il la mena-
çait continuellement et la pressait de faire sou testament. Je 
lui disais : « Ne le fais pas, il te ferait mourir. » A Cham-
bray, un peu plus tard, elle se trouva un peu plus heureuse, 
car il ne lui donnait que des coups de pied et des coups de 
poing. Il y avait dans la cour de leur habitation une 
vieille citerne abandonnée ; il l'avait menacée un jour de l'y 
jeter, en disant que personne ne le saurait : elle avait répon-
du : « Si tu me tuais, tu serais guillotiné. » 11 l'empêchait, 
quand elle était dans sa chambre, de soulever le rideau, et la 
souffletait si elle désobéissait. 

M. le président: Revenons à la mort de M m " Duroulle. 
Le témoin : La mère de M. Duroulle vint m'annoncer la 

mort d'Anaïs Duroulle. Je lui demandai de quelle maladie elle 
était morte : « Elle s'est pendue, » répondit-elle. 

M"'" Duroulle me paraissait tenir beaucoup à aller trou-
ver mon mari,, parce que mou mari lui avait laissé entre-
voir que, s'il arrivait malheur à Anaïs, il aurait recours à la 
justice. 

M. le président : Vous avez eu vous-même la pensée quo vo-
tre nièce avait pu recourir au suicide? 

Le témoin : Oui, monsieur, dans le commencement, et tant 
que cela a été mon opinion, j'ai défendu M. Duroulle; mais 
depuis que j'ai eu connaissance de l'écrit et du testament, j'ai 
pensé que Duroulle l'avait fait mourir. Quant à ce qu'on a dit 
sur l'iucouduite, je nie que cela soit : M. Boulant s'est vanté 
d'obtenir ses faveurs, c'est un infâme mensonge. 

1 M. le président : Accusé, nous allons reprendre cette déposi-
tion. Parlons d'abord de M11 ' Parent, s'installant chez vous, 

maîtresse, du moins pour effrayer M"" Du-sinon comme 
roulle ? 

L'accusé : Je veux bien admettre que M"" Michel rapporte 
exactement ce qu'elle sait, mais ma femme était la plainte 
même; comment se fait-il que 11"" Michel, sachant tout cela 
ne m'en ait pas parlé pendant neuf ans ? 

M. le président : Témoin, veuillez répondre à ce sujet. 
Le témoin : Si j'avais fait voir que je savais certaines cho-

ses, Duroulle m'eût empêchée de voir ma nièce. 
L'accusé : M"" Michel qui, dit-elle, aimait sa nièce, n'a ja-

mais vonlu la reprendre quand je lui en ai fait lu proposi-
tion ; elle m'a dit : « Faites-en ce que vous voudrez, mettez-la 
si vous voulez au couvent. » J'ai proposé à M"" Michel de ve-
nir demeurer chez moi, elle n'a pas accepté. 

M. le président : Accusé, je dois vous faire une remarque 
pénible sans doute, mais qui appartient aux faits du procès : 
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Vaccusation prétend qu'en présence d'autres personnes vous 
étiez convenable et même affectueux pour voire femme, et que 
seul avec elle vous la maltraitiez ? 

L'accusé nie ce fait. 

M. le président, à l'accusé : Etant à Paris, vous négligiez 
•votre femme. M"e Parent était la maîtresse chez vous. — R. 
Les médisances de ma femme contre M me Michel m'amenèrent 
à être très froid avec celle-ci. Ma femme disait que M"" Mi-
chel ne pouvait la souffrir; qu'étant chez M

mt
 Michel, elle di-

sait de son mari qu'il lui faisait faire les travaux les plus 
grossiers, qu'il voulait la faire mourir... Ma femme faisait 
sur M

me
 Michel les mêmes plaintes qu'elle lui faisait contre 

moi. 

D. Ainsi la cause de votre éloignement pour M"" Michel ne 
venait pas de ce que M

m
* Michel aurait eu connaissance de 

votre inconduite, mais de ce que votre femme vous aurait dit 
du ma! de M"

e
 Michel? — R. Oui, monsieur le président. 

Le témoin : Tout ce que M. Duroulle a dit n'est que men-
songe; si je n'avais pas aimé ma nièce, je ne l'aurais pas 
adoptée, je ne l'aurais pas faite ma légataire universelle. 

L'accusé : Je n'ai parlé que d'aprèsuna femme. 
M. le président : Accusé, n'auriez -vous pas eu pour M"

e 

Parent une passion si forte que vous lui auriez sacrifié non-
seulement M™ Michel, mais aussi votre femme? — R. La ma-
nie de la plainte est de tradition dans cette famille; la teeur 
de M"" Michel elle-même a. absolument le même caractère que 
ma femme, c'est son image ressemblante. 

D. Est-il vrai que M
lle

 Parent ait eu chez vous la position 
de maîtresse au moment de l'accouchement de votre femme ? 
— R. Pendant que ma femme était alitée, M

Ue
 Parent gou-

vernait la maison; ma femme eût-elle été bien portante, il eût 
fallu une autre personne pour la suppléer dans la direction 
du ménage. 

M. le président à M"" Michel : Qu'avez-vous à dire, madame, 
relativement à M lls Parent? 

M™ Michel : M
lle

 Parent ne vécut pas à Paris seulement 
dans le ménage de M. Duroulle, elle passa aussi plusieurs 
mois à Chambray. 

M. le président : Arrivons à des faits plus directs. Accusé 
Duroulle, l'accusation vous reproche d'avoir eu connaissance 
du testament. 

L'accusé reproduit ses arguments d'où il résulterait que le 
testament lui était pécuniairement plus nuisible que favo 
rable. 

D. Vous niez avoir engagé votre femme à faire ce testa-
ment? — R. Ainsi tout ce qu'on me reproche d'avoir commis 
à l'égard de ma femme se rapporterait à ce testament, qui a 
été abandonné par moi au hasard et qui ne me valaii aucun 
avantage réel. 

D. Qu'entendez-vous par le hasard? — R. Oui, car ce n'est 
pas entre mes mains que vint ce testament à la mort de ma 
femme. 

£Ma suite de plusieurs interrogatoires, l'accusé interpelle 
le témoin : « N'est-il pas vrai que, pendant une absence d'Es-
ther, ma femme me tourmentait tellement que je vous priai 
d'intervenir auprès de M"'" Duroulle pour que vous lui fissiez 
cesser ses tracasseries ? » 

M
me

 Michel ne convient pas de ce fait. Elle entre dans le ré-
cit de diverses circonstances d'où il résulterait que M

me
 Du-

roulle avait une grande peur du tonnerre, et avait souvent be-
soin de conseils pour être calmée. 

L'accusé : Je vais préciser pour que M
me

 Michel puisse se 
rappeler ce que je dis. Ne me suis-je pas plaint à elle que sa 
nièce, pendant son sommeil en rêvant, poussait des cris qui 
duraient une partie de la nuit, et, en troublant mon repos, 
avaient ranimé une maladie du cœur dont je suis entièrement 
guéri ? 

M
m

" Michel déclare que chez elle on n'avait pas remarqué 
que sa nièce rêvât haut, et- que M

ms
 Duroulle avait nié cette 

particularité de son sommeil. 

M. le président : M"" Michel a dit que lorsque Duroulle est 
venu à Vernon, le 14 janvier, il avait mis une certaine affecta-
tion à prier sa femme d'acheter ce qu'elle voudrait, et que ja-
mais elle n'avait vu Duroulle dans de telles dispositions. 
Qu'avez-vous à répondre à cela, accusé? 

L'accusé entre dans des explications d'où il ressort que M
m

' 
Michel, s'étant plainte de sa parcimonie envers sa femme, il 
avait répondu à ce reproche en augmentant les ressources de 
sa femme. Il atteste qu'il a toujours été plein d'ordre et d'éco-

-nomie. ■• ., ■ 
M

me
 Michel le reconnaît, mais elle demande où sont passés 

les 38,000 fr. constitués en dot à sa nièce? 

L'accusé allègue des pertes commerciales subies par lui au 
début de son mariage. 

M. le président : Ces détails nous éloignent dos faits du 
procès. M

me
 Michel, votre nièce correspondait-elle librement 

avec vous et avec les membres de sa famille? 
Le témoin : Ma nièce m'a souvent écrit en cachette. 
M. le président : Il en résulterait que votre femme était loin 

d'être complètement libre dans ses relations avec sa famille? 
L'accusé soutient que la liberté de sa femme était complète. 
M. l'avocat-général : Pourriez-vous, madame, préciser l'é-

pcque où il a été question pour la première fois, entre vous et 
votre nièce, de séparation à faire prononcer entre elle et son 
mari ? 

Le témoin : A Paris, dès la première année du mariage. 
M. V avocat-général : L'accusé vous a-t -il informée que voire 

nièce avait fait sur vous les plaintes dont il a parlé plus 
haut? 

A ce moment un incident est soulevé par M
e
 Avril de Buré, 

défenseur, relativement à un accès de colère de M
me

 Duroulle 
la jeune, la veille de son accouchement : dans une véritable 
crise, elle se serait donné des coups de poing dans le ventre. 

Il résulte des explications de M=" Michel que M
me

 Duroulle 
était vive et emportée. Elle nie que sa nièce ait eu chez elle un 
tel accès d'emportement qu'elle'eût été forcée de fermer non-
seulement les fenêtres, mais les volets. 

M' Avril de Buré : Ce fait est nié, il disparaît des débats, 
voilà tout. 

Sophie-Zuma-Augusline Desjardins, femme de Gabriel Mi-
chel, fabricant aux Andelys, belle-sœur de l'accusé et soeur 
de la dame Duroul.e. 

Le témoin est suffoqué par les larmes; sa voix est entre-
coupée de sanglots; elle prononce quelques mots et s'assied 
aussitôt. Cette dame est vêtue de noir ; elle porte un pardes-
sus de velours, un chapeau en soie avec un voile de dentelle 
noire. « Il y a certaines horreurs, dit-elle, qrie je ne puis ré-
péter, et je vous prierai de m'en dispenser. » 

D. Pourriez-vous nous parler de quelques détails que vous 
aurait rapportés votre sœur relativement à l'intérieur de son 
ménage. — R. Ma sœur s'est plainte d'avoir été frappée à 

Vernon, chez matante Michel; elle me fit voir les traces de 
coups qui lui avaient été portés dans les reins par un soulier 
ferré, un soulier de chasse. 

D. A quelle époque à peu près ? — R. Il y a deux ans en-
viron. 

Le témoin ne peut plus parjer. 

M. le président lit sa déclaration écrite, portant que M"
10 

Duroulle se plaignait à sa sœur des violences et de la jalousie 
de son mari. Il est questiou ensuite, dans cette déclaration, 
des faits déjà rapportés, que M. Duroulle aurait chez ses pa-
rents presque étranglé sa femme; qu'il l'aurait forcée à veiller 

un cheval malade qu'il fallait fouetter pour l'empêcher de 
tomber; qu'il l'aurait contrainte de fendre du bois, des bû-
ches énormes, d'où serait résulté pour M

m
" Duroulle un grave 

dérangement dans sa santé. M"" Anaïs Duroulle aurait signé 
l'écrit si grave contre elle et son père, parce que son mari l'y 
avait forcée. Duroulle aurait dit à sa femme, après qu'elle eut 
signé cet écrit : « Maintenant je te tiens... » 

Le témoin ne peut continuer. M. le président lit la suite de 
sa déclaration écrite, que nous ne pouvons saisir tout entière, 
mais qui peut se résumer ainsi : _ 

« M Duroulle aurait forcé sa femme d'être témoin de ses 
rapports intimes avec Esther Neveu, et, après avoir assouvi 
sa passion sur cette fille, aurait eu, en présence de celle-ci, 
des mêmes rapports avec sa femme. Pendant ce temps, lis-
ther tenait les mains de M- Duroulle, et l'accusé, pour s op-
poser à toute tentative de fuite, avait le dos contre lu porte. » 

D Pourquoi votre sœur ne chassait-elle pas Esther ! — rt. 
Parce que son mari lui avait dit qu'elle irait eu prison avec 
lui s'il venait à être inquiété pour l'accouchement d Esther 
Neveu. D'ailleurs, disait ma sœur, la famille Neveu, demeu-

rant dans le voisinage, si Esther retournait chez ses parents; 
mon mari continuerait ses relations avec elle. 1 fut question 

du testament quatre ou cinq ans avant la mort de ma sœur, 

jel'lngageai àV pas le faire, lui disant que ce serait la cau-

se de son malheur. 

D. Comment avez-vous été prévenue de la mort de votre 
sœur ? — R. Par ma tante, le mercredi des Cendres. 

M. l'avocat-généra) s'informe si, quelques mois avant sa 
mort, la dame Duroulle n'aurait pas écrit une lettre d'excuses 
à son père au sujet d'horreurs qu'elle aurait dites ou signées 
sur son compte? 

Le -témoin répond affirmativement, en ajoutant que son pè-
re, fort étonné, ne pouvait s'expliquer cela. 

M. le président ': Vous n'avez jamais vu l'accusé maltraiter 
sa femme? — R. Il se conduisait parfaitement en ma pré-
sence. 

L'accusé, interpellé, répond que cela tenait au caractère 
médisant de sa femme, qui lui racontait aussi des horreurs 
sur le ménage de MM. Alexandre et Gabriel Michel; qu'au 
reste, ces dames, qui l'accusent si cruellement, ont la convic-
tion qu'il n'est pas un assassin et n'ont jamais affirmé qu'il 
ait tué sa femme. 

Gabriel Michel, fabricant de draps, aux Andelys, beau-frère 
de l'accusé : Je n'ai jamais eu beaucoup de rapports avec AI. 
Duroulle; je n'étais pas enchanté de ce mariage là; je n'as-
sistai même pas au mariage. Quelque temps après, je vis à f, 
Paris ma tante, M

D
" Michel, qui me raconta des détails de 

débauche que M. Duroulle aurait voulu accomplir sur sa fem-
me. Ma tante lui dit qu'elle aimerait mieux mourir que de 
consentir à des actes de cette nature. 

M. Duroulle n'avait pas île fixité dans les idées. D'abord, il 
se destina à la médecine; quelques mois après il se mit à faire 
son droit, puis quittant le droit, il embrassa le commerce. 

Vers le temps de l'accouchement de M"
,e
 Duroulle, il y avait 

une demoiselle Parent qui semblait faire sentinelle pour em-
pêcher M'"" Duroulle de communiquer avec sa sœur. Cette 
demoiselle Parent dirigeait l'atelier des ouvrières de Duroulle 
et exerçait un grand empire dans la maison. 

Nous avions rarement des nouvelles 'de M m * Duroulle. Ma 
femme et elle s'écrivaient au jour de l'an. Une des premières 
nouvelles qu'elle nous transmit de ses malheurs, nous fut ap-
portée par une marchande de fromages que je ne connais pas 
d'ailleurs. 

D. Que savez-vous de la différence qui aurait existé entre le 
lit de Duroulle et celui de sa femme? — R. Il paraît que M. 

Duroulle couchait dans un lit en acajou, tandis que sa femme 
couchait sur un matelas sur le plancher. 

Le témoin apprit la mort de sa belle-sœur par une lettre de 
sa tante, ce ne fut que par la voix publique qu'il apprit la 
circonstance de la pendaison. En Se rendant à l'enterrement, 
un homme au service de M. Duroulle père lui dit que M

me 

Duroulle était tombée dans l'escalier. 

En sortant de l'église, dit le témoin, mon père me dit : 
«Ce n'est pas assez d'avoir fait mourir une femme, on veut 
encore la calomnier », et il me parla d'un écrit dont le doc-
teur Boulard l'avait entretenu. 

Quelque temps après, le docteur Boulard vint chez M. 
Spohrer, aux Andelys, et en présence de M. Xivier des Vos-
seaux, dit : « Eh bien! nous allons les faire aller ces Michels 
etc. » M. des Yosseaux le pria de ne pas ajouter un mot de-
plus contre la famille Michel. 

L'accusé : J'ai peu de choses à dire sur la disposition du 
témoin : elle est la reproduction de la déposition de sa femme; 

nous n'avons eu que de très rares rapports avec M. Michel. 
L'accusé nie le fait de libertinage rapporté par M. Michel. 

L'écrit, il s'est gardé d'en parler pour ne pas déshonorer sa 
femme : il n'en a rien dit à la justice, et ce n'est qu'alors que 
la justice lui en a parlé, qu'il a reconnu son existence, et qu'il 
a été forcé de le remettre pour être joint au dossier. 

M. Xavier des Yosseaux, propriétaire aux Andelys : Vers 
le 10 ou le 12 avril, j'étais allé rendre visite à M. Spohrer, 
lorsque le docteur Boulard entra fort animé, comme un hom-
me qui a bien déjeané, disant : « On les écrasera ces M'chel ! » 
On parla de la mort de M

me
 Duroulle; on ne soupçonnait pas 

Duroulle de l'avoir tuée, seulement on disait que si elle avait 
été heureuse, elle n'en serait pas arrivée là. On parlait de 
mauvais traitements. M. Boulard disait qu'il n'était pas 
é'ona».nt que M"" Daroulle se fût pendue, parce que c'était 
une petite folle. On parla aussi des deux écrits, et nous blâ-
mions Duroulle de les avoir gardés.Nous disions que, dans un 
pareil cas, il eût dû déchirer le testament. M. Boulard ré-
pondit : a Ah ! oui, mais il faut vivre ! » Qu'ajouta : « M.Au-
guste Duroulle a reçu de l'éducation; en travaillant, il pour-
rait toajours vivre.» La conversation devint très vive, et 
M. Spohrer engagea M. Boulard à ne pas aller plus loin. 

L'accusé : Je n'ai pas eu la libre disposition de ce testa-
ment; comme il était connu du public, puisqu'il avait été 
lu, je n'ai pu le supprimer; j'ai dû le déposer afin qu'on ne 
vînt pas dire que j'avais anéanti des legs destinés à d'autre? 
personnes; mais je n'ai pas fait connaître mes intentions. 

M. l'avocat-général dit qu'il pouvait le conserver sans le dé-
poser chez un notaire, et le faire reconnaître par le prési-
dent. 

M. Spohrer, propriétaire aux Andelys, raconte queM. Bou-
lard, entré chez lui fort animé, répétait : « Nous serons vie 
torieux ; nous sortirons de tout cela blancs comme neige, J 

M. Spohrer s'étonna qu'on n'eût pas placé un crucifix auprès 
du corps de cette malheureuse, disant que c'était le dernier 
signe du chrétien. M. Boulard s'écria avec chaleur : « On lui 
a encore fait trop d'honneur, elle eût mérité qu'on l'eût jetée à 
la voirie. » La discussion devint très vive avec M. des Vos-
seaux, et j'engageaiJM. Boulard à parler avec plus de réserve 
d'une famille que j'honorais. Il parlait d'un écrit contenant 
des choses incroyables sur la conduite de la défunte, et relatif 
à des relations avec son père. Nous dîmes que si Duroulle 
avait la conviction que sa femme l'eût ainsi trompé, c'était 
une infamie à lui de l'avoir gardée si longtemps; il eût dû 
reconduire sur le champ à son père. M. Boulard dit que c'é-
tait si vrai, que le père avait versé 4,000 fr. à Duroulle pour 
acheter son silence. 

L'accusé, interpellé, répond que jamais il n'eût consenti à 
un pareil marché, qu'il ne se serait pas ainsi fait payer son 
déshonneur. Les 4,000 fr. ont été versés, mais en vertu de son 
contrat de mariage 

M. Adolphe des Vosseaux, propriétaire à Bonafles. Ce té 
moin apprit par M

me
 Duroulle la mère l'affreux malheur qui 

venait d'arriver, que sa belle-fille s'était suicidée. 

M. des Vosseaux n'avait jamais mis le pied chez l'accusé ; 
mais, comme il l'a vu naître, il le tutoie, et un jour, à Ver-
non, il lui dit : « Comme te voilà fait ! Quelle mine tu as ! 
Il répondit qu'il n'allait pas bien; et le témoin, lui rappe-' 
lant l'instruction qu'il avait reçue, l'engagea à en profiter 
par le travail, au lieu de vivre en paysan. Un autre jour,après 
l'événement, il rencontra encore l'accuoé qui lui raconta corn 
ment tout cela s'était passé 

Le témoin répète des discussions engagées avec le docteur 
iiilarrl an cuïat An taclomanl at l 'nni>,;

n
n ».»*:l nA t AtA 

entre le concubinage d'un homme marié et celui d'un homme 
veuf? 

On entend ensuite les dépositions du curé de Bréauté et du 
maire de Goderville. Celii -ci, sans être l'ami particulier de 
M. Desjardins, le connaît pour un cultivateur estimé et hono-
rable. Sou intime conviction est qu'il n 'a pu se rendre coupa-
ble du fait qui lui est imputé. 

M. Desjardins, père de la victime, est introduit. La présen-
ce de ce témoin, dont la conduite vient d'être si vivement dis-
cutée, excite une grande curiosité. 

M. Desjardins déclare être âgé de soixante-onze ans. 
Il déclare qu'il n'a jamais reçu la visite de sa fille depuis 

son mariage; il fut une fois chez son gendre pour l'inviter : 

une visite fut promise et n'eut pas lieu. Sa fille lui écrivit une 
lettre d'excuse dont il ne comprit pas le sens, mais où il n'é-
tait pas question du viol reproché. Il a brûlé cette lettre, 
comme sa fille le lui recommandait. 

M"" Marie-Clara de Brossard de Beauchesne, veuve de M. 
Louis Labadie, médecin à la Chapelle-Réanville, ne voyait pas 
la famille Duroulle depuis sept ans, à cause d'une difficulté 
sans rapport avec l'affaire. Elle fut visiter l'enfant des époux 
Duroulle lorsqu'il était en nourrice chez la femme Leleu ; c'é-
tait Hn enfant chétif. 

M. Lefebvre, fabricant de cordages à Sotteville-lès-Rouen, 
est appelé pour donner son avis sur la manière dont la corde 
s'est rompue. Elle s'est cassée, rompue en s'allongeant, en 
s'élirant, en se déchirant sous le poids de 43 à 50 kilos; cette 
corde, vu son peu de grosseur, ne pouvait supporter un plus 
fort poids. La corde s'est cassée en deux endroits. 

La défense et l'accusation sont d'accord sur cette explica-
tion. 

L'accusé déclare que, s'il eût dicté la déposition du témoin, 
il ne l'eût pas rédigée autrement. 

M. le président fait rappeler le témoin pour lui faire prêter 
le serment d'expert. M. Lefebvre, après avoir prêté ce ser-
ment, reproduit la même déclaration. 

Alexandre Lallier, marchand cordier à Evreux, croit que la 
corde a été coupée d'un côté et rompue de l'autre. 

M. l'avocat-général déclare que, selon son intime conviction, 
la corde s'est rompue. 

Les défenseurs sont du même avis. 

M. Lefebvre, rappelé, persiste dans son opinion ; il s'est 
servi d'une loupe, et il a vu de toutes petites aiguilles qui lui 
démontrent que la corde n 'a pas été tranchée. 

M" Avril de Buré: M. Lallier s'est-il aussi servi d'une 
loupe? 

M. Lallier répond négativement, mais ajoute que si l'on 
tranche une corde lorsqu'elle est tendue par un fort poids 
qu'elle a à supporter, la section, le tranché n'est pas sembla-
ble à la coupure d'une corde qui n'éprouve pas de tension. 

M. l'avocat-général déclare que cela lui est complètement 
indifférent, qu'il accepte aussi bien le rapport de M. Lefebvre 
que celui de M. Lallier. 

), ". audience est levée à quatre heures un quart. 

M. Corréa de Sarra, médecin à Neufchàtel a -
t
,s 

4 septembre pour visiter la femme Ducastel, mort
 ttp

P
el

* 1« 
dans son cellier. Il a trouvé le cadavre à Vw„-

Boulard au sujet du testament, et l'opinion qu'il eût été sage 
de détruire^le testament; l'indignation que lui causa ce qu'on 
disait de l'existence d'un écrit affreux. 

L'accusé répète qu'il n'a pu détruire le testament qui con-
tenait notamment la volonté de sa femme, d'être enterrée non 
à Chambray, mais à La Chapelle-Réanville. 

M. l'abbé Piette, prêtre à Vernon, rapporte des conversa-
tions qu'il eut avec le docteur Boulard, qui ternissait la ré-
putation de la victime, disant que c'était une femme dont lui, 
Boulard, eût pu abuser, s'il eût voulu. 

Aimée-Thècle Senay, ancienne domestique chez M. Desjar 
dins, père de M"" Duroulle, n'a jamais vu rien de blâmable 
entre le père et la fille. M

m
° Duroulle avait reçu chez les reli-

gieuses qui l'avaient élevée des sentiments religieux qui l'eus 
sent empêchée de consentir à un pareil crime, en supposant 
que son père eût été assez immoral pour y songer. M. Des-
jardins avait reçu une lettre de sa fille où elle lui demandait 
pardon des choses qu'elle )ui avait dites dans une précédente 
lettre, et qu'elle déclarait fausses. 

L'accusé répond qù'il n'a jamais voulu dire que sa femme 
eût consenti : il croit qu'elle a été violée. 

M. Martin, juge de paix à Goderville (Seine-Inférieure), a 
été chargé de recueillir des renseignements sur M. Desjar-
dins. Il écrivit au curé de Bréauté, qui parut vouloir s'abste-
nir. M. le maire de Bréauté et M. le maire de Goderville ont 
fourni d'excellents renseiguemeuts. 

L'accusé conteste ce que l'on dit de la moralité de M. Des-
jardins. Il a, dit-il, dévoré la fortune que lui avaient laissée 
ses parents, et passait ses journées au café. 

M" Avril de Buré rappelle que M. Desjardins avait commis 
avec sa servante la même faute que l'on reproche à l'accusé, 

M. l'avocat-général : Oui, mais après la mort de sa femme, 

M" de Chaienge, vivement : Je ne comprends pas cette mo-
rale qui compte pour rien les devoirs dus à la mémoire des 
morts. 

M. l'avocat-général : Niez -vous qu'il y ait une différence 
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PARRICIDE. — DEUX ACCUSÉS. -*- UN INSURGÉ DE JUIN 1848. 

— CONDAMNATION A MORT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 21 décembre.) 

L'audience est ouverte à dix heures un quart. 

On continue l'audition des témoins. 

La veuve Trochet était chez les époux Damase le jour 

du meurtre. De sept heures à dix heures un quart, elle 

n'a entendu aucun bruit. Elle a remarqué l'insensibilité 
de la fille Ducastel après la mort de sa mère. 

M. Viornay, docteur-médecin à Neufchàtel, a appris, de la 
bouche même de la veuve Ducastel, qu'elle tétait très malheu-
reuse et qu'elle craignait beaucoup sa fille. Aussi, quand il a 
connu la mort de la veuve Ducastel, il a'a pas hésité à l'attri-
buer à un crime. 

Le jour du meurtre, le docteur se rendit dans la maison, et 
la contenance des époux Damase le frappa. Ce qui l'étonna 

j encore, c'était une ecchymose de la grandeur d'une pièce de 
[5 fr. que portait au genou droit la veuve Ducastel, ecchymose 
"qui n'avait pu être produite par une chute faite par elle de 
l'escabeau à terre. Le docteur visita le cadavre, et les époux 
Damase lui dirent que c'était d'une mort accidentelle que leur 
mère était morte. Le docteur ne le crut pas ; il alla trouver 
qui de droit, et en revenant, après une nouvelle inspection du 
cadavre, voyant les lèvres maculées, les ailes du nez compri-
mées par des marques d'ongles, etc., etc., il fut convaincu 
qu'il y avait eu crime. 

Le docteur croit que la victime a été frappée plusieurs fois, 
et frappée à mort dans une lutte terre à terre, après avoir ré-
sisté. Un chausson, que le témoin a retrouvé replié près du 
cadavre, dénotait de sa part des mouvements convulsifs. Les 
mains crispées, souillées de boue, un ongle cassé, les vête-
ments en désordre, les jambes écartées, tout dénonçait un cr i-
me. La face convulsive dénote qu'elle a succombé après avoir 
été étouffée. Enfin, tous les détails de cette déposition, tous 
les renseignements donnés par le docteur tendent à établir 
ceci : qu'il y a eu assassinat et lutte. Le docteur a cherché à 
savoir si une attaque d'apoplexie n'aurait pas causé la mort 
delà veuve Ducastel, et il a vu qu'il était impossible de con-
clure une pareille chose. L'arrangement du bois, des maillets 
et râteaux à côté de la victime, lui semble avoir été fait a-
près coup. 

A la fin de cette déposition, M. le-président fait déve-

lopper les maillets qui sont sur la table au nombre des 

pièces à conviction. La vue de ces objets sinistres cause 

une impression de dégoût; un de ces maillets porte des 

traces de sang, où sont adhérens encore des cheveux ; 

l'autre maillet porte aussi des traces de sang, mais le 

docteur ne peut affirmer que les deux maillets ont servi ; 

il croit seulement et fortement qu'un des deux, celui où il 
y a des cheveux, a servi à frapper. 

Le docteur était tellement persuadé qu'il y avait eu 

meurtre à l'égard de la veuve Ducastel, qu'il a dit aux 

époux Damase, au moment même de l'inspection du ca-
davre : « Cette mort vous causera bien du mal. » 

Le docteur, s'expliquant sur les excoriations remar-

quées sur les mains de Damase et provenant de ronces, 

comme disait l'accusé, dit qu'il est impossible que ce soit 

vrai. Les excoriations causées par les ronce3 ont la for-

me de scies, et celles trouvées sur Damase ne l'avaient 

s. Ensuite ces excoriations étaient trop fraîches pour 

avoir eu lieu la veille. Dans tous les cas, elles auraient eu 

lieu dans une lutte engagée avec une autre personne, 
mais non par des ronces. 

M. le président, à Damase : Après cette déposition si nette 
et si circonstanciée, persévérez-vous encore à dire que votre 
belle-mère est morte par accident? 

Damase : Tout ce que je puis dire, c'est que je suis étran-
ger à celte mort. 

D. Et les écorchures que vous portez à la main, osez-vous 
dire encore qu'elles provenaient de ronces? — R. Oui, mon-
sieur le président. 

D. Et les morsures que vous aviez à la main et qui étaient 
irrégulières, parce que les dents de la victime l'étaient elles-
mêmes, osez-vous dire encore, avec une apparence de sens 
commun, qu'elles ont été causées par les morceaux de bois 
qui étaient sous le corps de votre belle-mère ? 

Damase baisse les yeux et ne répond pas. 

M. le préssdent, au docteur Viornay : Pensez-vous que le 
meurtre ait eu lieu au moyen de deux personnes ? 

Le docteur pense que la victime a d'abord été étourdie puis 
asphyxiée, ensuite assommée; mais il ne pense pas que deux 
personnes ont pu frapper pendant l'asphyxie, car l'une aurait 
frappe sur 1 autre. 

Après l'asphyxie, on a pu frapper à deux; les coups donnés 
a la victime étaient portés latéralement. Enfin, le docteur ne 
peut rien affirmer a cet égard, sans exclure cependant cette 
hypothèse, car il oroit qu'on a frappé après l'asphyxie. Les 
ouvertures faites au tissu de la tète coïncidaient parfaitement 
avec les pointes du râteau. 

r re à l'ho SS) nés 
châtel, où il en a fait l'autopsie avec le docteur* v'
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Le docteur a trouvé sur le côté de la tète un enf'
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un aplatissement qui lui ont paru avoir été faits °
nceme
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trument de large surface. 11 a encore observé des
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la tête qui coïncidaient avec les dents d 'un râteau t ^

u
.
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*ur 
le cellier. Aux avant-bras, à l'avant-bras gauche suri

UVé dan8 

avait des marques qui coïncidaient parfaitement avec I A' !' J 
d'une main, et d'une main droite.
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Le docteur a remarqué tout ce que vient de raD 

précédent témoin, et sa conviction est que la vict
 n

^ '
e 

certes pas morte des coups qu'on lui a portés, mais
016 D
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phyxie. Le témoin dit que, bien que rien ne'soit évirf"
 as

' 

médecine légale, il y avait cependant une telle cerf t S' *° 

meurtre dans l'apparence et les marques du corps de i 
lime, que pour lui l'assassinat c'est l'évidence.

 Vlc 

Pendant tout le temps de l'asphyxie, une main a com 
très activement la main droite de la victime, au point H''

0

^ 

en déchirer la peau. "
e
 lui 

Le docteur pense que, vu le peu de largeur et de haut» 
cellièr, le second maillet, auquel est adapté un IOOR
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n'a pas pu servir au crime. Quant au râteau, il croit ai ' 

instrument a servi à comprimer à terre la victime n J"*' 

qu 'on la frappait. Mais le témoin, qui est convaincu n ' 

veuve Ducastel a été frappée encore après l'asphyxie
 n 

affirmer cependant qae deux personnes aient frappé'.
 6 Peu< 

Les accusés persistent, après cette déposition dan i 
même système de défense. ' '

e 

Un juré demande si la veuve Ducastel était d une cr, 
stitution robuste, si elle était forte et énergique. 

Le docteur Viornay répond qu 'elle n'était ' p
a8

 f
or

, 

qu'elle était même affaiblie par les chagrins; mais 

mourantl'énergie est surexcitée,et en sedéfenda'nt on ne*", 
doubler ses forces. ^

 1 

Le défenseur de la fille Duca stel, M" Auger, fait dernan 

der au docteur Corréa de Serra s'il croit qu'il soit p
03 

ble, vu l 'étendue du cellier, que deux personnes aient ni" 
s'agiter autour d'une autre.

 pu 

Le docteur répond que cela n'est pas facile, mais Q
U

',Ï 

n'y a cependant pas impossibilité.
 4 

Le docteur Viornay dit qu'il lui paraît ptesque impos 

sible que trois personnes aient pu se remuer en raên* 
temps dans le cellier. 

L'audience est suspendue pendant un quart d'heure 
Elle est reprise à midi et midi. 

M. Morin, professeur de chimie à Rouen, déclare qu'il
a 

trouvé sur les vêtements des taches qui, soumises à l'ex-

I pertise, ont produit du fer, toujours présent dans le sang". 

1 mats qui peut aussi se trouver dans une tache d'encre 

par exemple. N'ayant pas trouvé les autres corps organi-

ques du sang, il ne peut affirmer la présence du sang. 

,et» D , 

D. Accusée Damase, pourquoi avez-vous lavé la Chemisée 
votre mari le lundi? —R. Je l'ai lavée le dimanche, et non 
pas le lundi, et quant aux taches, j'avais déjà essayé de lea 
enlever et je n'avais pas réussi. 

M. le président : Nous ferons remarquer que c'est la pre-
mière fois que l'accusée parle de taches qu'elle n'aurait pu ' 
faire disparaître.

 4
i 

D. Femme Damase, pourquoi avez-vous passé cette chemise 
au bleu ?—R. Je ne l'ai pas passée au bleu ; elle est tombée 
dans un baquet où il y avait de l'eau bleue. 

D. Qu'aviez-vous bleui dans ce baquet? — R. Beaucoup de 
linge. 

D. Mais il paraît qu'il y avait dans cette eau plus de bleu 
qu'on n'en met ordinairement au linge de ménage? — R. Ça 
dépend de la qualité du linge. 

D. Vous n'avez jamais parlé de ce linge bleui ? — R. J'ai 
; voulu en parler au procureur impérial à Neufchàtel, il a re-
fusé de m'écouter. 

D. Qu'est devenu le bonnet que portait votre mère le lundi? 
—R. Je n'en sais rien, monsieur le président. 

D. L'avez-vous ramassé? — R. Je n'ai rien ramassé. 
D. Et vous, Damase, l'avez-vous enlevé? — R. C'était un 

mouchoir blanc qu'elle portait; je l'ai vu dans la cave, mais je 
ne sais pas ce qu'il est devenu ; je l'ai laissé où il était, et je 
suis étonné qu'on ne l'ait pas retrouvé. 

M. Girardin, professeur de chimie, dépose des mêmes faits 
dans le même sens que le précédent témoin. 

D. Femme Damase, vous maintenez que la chemise est tom-
bée par accident dans un baquet rempli de bleu ? — R. Oui, 
monsieur. 

D- L'avez-vous lavée après l 'avoir retirée? — R. Oui, mon-
sieur. 

M. le président : Elle aurait dû perdre sa couleur? 
M. Girardin : Evidemment une immersion dans l'eau au- , 

rait fait disparaître la couleur. 

M' Auger : Je ferai observer que la chemise a été trouvés 
dans l'eau. 

M. Girardin : Alors elle a dû y rester très peu de temps. 
La femme Damase affirme qu'elle dit la vérité. 
M. le président : Il est fâcheux que vous ne l'ayez pas dite 

plus tôt ; et, du reste, nous saurons tout-à-l'heure que vous 
avez tenu des conciliabules à la prison de Neufchàtel avec votre 
mari, non pas de vive voix, mais par écrit. Vous êtes allée jus-
qu'à lui écrire avec votre sang ! (Mouvement.) 

M' Auger :_Le bleu aurait-il pu être employé pour faire dis-
paraître le sang? 

M. Girardin: Non, monsieur. 

M. Légal, commissaire de police à Neufchàtel, s'est rendu 
aussitôt après le crime dans la maison des époux Damase, et 
a constaté l'état du cadavre ; il n'a pas hésité à croire à u» 
crime et à faire procéder à l'arrestation des accusés. 

Le témoin a examiné scrupuleusement la maison où le cri-
me a eu lieu ; il est impossible, suivant lui, de ne pas enten-
dre, à quelque endroit que l'on soit placé, un bruit qui se 
produirait dans la maison. . , 

D. La femme Damase a-t-elle pu entendre le bruit qui ses' 
fait au moment de l'assassinat?—R. Elle a dû nécessairement 

l'entendre; il est impossible qn'il en soit autrement. , . 

D. Femme Damase, qu'avez-vous à répondre? — R. Je
 nal 

rien vu, rien entendu. .., 
M. Ponsans, lieutenant de gendarmerie à Neufchàtel, est al» 

chez les époux Damase après le meurtre de la veuve Ducasw 
et a remarqué deux mares de sang bien distinctes, ce qui

lu 

a fait croire que le cadavre avait été traîné. . , , 
Le témoin a été chargé de rechercher dans le domicile a* 

accusés tous les objets tachés de sang ; il s'est acquitté de ce' 
mission, et dépose avoir trouvé ces objets daus différentes p»'' 
ties du cellier. Il a aussi conduit l'accusé auprès de la rivi

er
 ' 

et Damase n'a pas pu se rappeler où il avait péché. Eunn» 
déclare que d'une pièce quelconque de la maison on euten 
ce qui se passe dans toutes les autres. ,

 2 
D. Femme Damase, vous persistez à dire que vous n

aï 

rien entendu ? — R. Je pourrai toujours le dire. ^ 
D. Et vous, Damase, vous affirmez vous être blessé sur 

pieu? — R. Oui, monsieur. 

M. de Labeaume, greffier du juge d'instruction à Neufcna > 
affirme, comme les deux précédents témoins, qu'il n'est P 
possible de ne pas entendre un bruit qui se produirait dan» 

maison des époux Damase.
 fr Aimé-Joseph Caudron, ferblantier à Neufchàtel, a vu î 

cusé le jour où celui-ci aurait péché à la ligne; il n'a p»
s 

au témoin qu'il s'était écorché les mains. j
e 

François Chevalier dépose dans les mêmes termes qu 
précédent témoin : il a vu l'accusé bien mis, et no croit p 
que le vêtement qu'il portait eût besoin d'être lavé. 

Damase : Les parements étaient usés, j'en voulais de» n » 
c'est pour ça que ma femme a lavé mou paletot. >ji 

Duchaussois a vu l'accusé à la pêche; il n'a pas su H 
s'était blessé. 

Decorde, menuisier à NeufchàteJ, dépose 
sorti le jour du crime avant huit heures. 

Damase répond qu'il était plus tard. , 
Duffi, professeur à Neufchàtel, est passé la veille a 

sassinat devant la maison des accusés, et a entendu u 

pute. Les accusés nient ce fait.
 ïtt

 la 
La tille Tiercelin, journalière à Neufchàtel, n'a P

as 

femme Damase pleurer après le crime. 

L'audience est une seconde loi» suspendue pend
80

' 
quart-d'heure. 
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Esther Roche, femmeMeret, dépose que le^sep-

e
"hp

6
ures et demie, mais plutôt après qu'avant cette 

nKU _ t _ i.ÎHutùi ..cariait ar*n Kuin a\\a n'a Art. 

<{ef>rl
1
lJe '^".llée prendre un bain chez les époux Damase 

(e
f
'

bU
pendant que 

V?. »ucun bruit 

le témoin prenait son bain, elle n'a 
La femme Damase était très calme. 

,;iiJ u .". Doudement, femme Delaruelle, accompagnait le 
T^?' t témoin chez les accusés et dépose des mômes faits. 

r iLt^ f ouis Scolar, propriétaire à Neufchàtel, déclare que 

' ? ierre ". ,
lt

 chez les accusés le 4 septembre et étant allée 
i6"e, .* in cour, où elle regardait le ruisseau, la femme jj u

""i 01lS la cour, 
iir

 i, regarda d'un air très méchant qui fit peur a cette 

ruisseau, 

tftiïï- . -
ne

 s
c
olar, femme du précédent témoin, dépose à peu 

" dans les mêmes termes : la femme Damase lui a paru 
* u,"

a
j
r
 calme, mais fort sec. 

y ariette Scolar affirme qu'elle n'a pas vu de linge dans la 

c'f "femme Damase dément ce fait. 
l ine François déclare avoir vu de l'eau rougie dans le 

ii oui traverse la maison des époux Damase 
l
*)Çfeifline Elle, rentière à Neufchàtel, « 

s cou 
fidenoes du précédent témoin. 

a reçu et rapporte 

couturière à Neufchàtel, cousine de 

^" éë a été témoin de plusieurs scènes violentes entre la 
»

CCll
pt |'

a
 fille Ducastel. S'il n'y avait pas eu des étrangers, le 

iére .
 cro

jt que la fille Ducastel aurait frappé sa mère. 
'?

01
M

s
 disait-on pas qu'ils avaient assassiné leur mère pour 
lus vite et aller s'établir à Paris? — R. Je l'ai en-

''^its accusés, interpellés, avouent qu'ils 
■■ - à Paris, mais ils nient en avoir p 

Becqi 

avaient l'intention 

i ran», parlé à leur mère. 
,.pt horloger à Neufchàtel, tient de la veuve Ducastel 
u r. * . •. n~ .... A„ j.i„«i„t:„.. „. 

s
a fille était pour elle un objet de désolation, et que cel-

criwn une correspondance avec 
LsKiue je n'ai pas écrit mais c< 

ri A 'oui était-ce donc? — R. 

hériW.F 
leiidi 

Le 

d'ail 
Be 

frMa maltraitait souvent 
r wipierre, gardien-chef à Neufchàtel, a su que la femme 

n rffase avait écrit à son mari ; il l'a fouillée et n 'a rien trou-
1 Un jour aussi il a vu Damase écrire utfe lettre ; il est entré 

Lsacellule.etDamaseanié. 

D Savez-vous si les accuses ont correspondu ?—R. La feui-
^Dechouy l'a dit, mais je ne l'ai pas vu. 

D En admettant qu'ils aient écrit, pouvaient-ils facilement 

se faire parvenir leurs lettres ? — R. Oui, monsieur le prési-

%arie-Catherine Lemercier, femme Colombel, étant en pri-

(0» avec la femme Damase, l'a vue écrire sur une ardoise avec 

""n^Savez-vous à qui elle écrivait? — R. Non, monsieur. 
D* Ne l'avez-vous vue écrire qu'une fois? — R. Je l 'ai vue 

icrire encore Hine autre fois avec un crayou sur du papier, et 
Lis envelopper ses lettres dans du linge. 
*D Femme Damase, reconnaissez-vous avoir établi dans la 

-■•ic votre mari ? — R. Je ne dis 
ce n'est pas à mon mari, 

n A' 'qui était-ce uonc i — R. A personne ; je m'amusais, 
n' Pourquoi avez-vous dit qu'il était làcheux que Blanche-

main votre meilleur ami, quittât la prison ? — R. Oui, mon-
teur,' je l'ai dit, parce que Blanchemain a été le premier qui 

ffa fait voir mon mari. 
D. N'a-t-il pas porté vos lettres? — R. Non, monsieur le 

'"D.'ETVOUS , Damase, avez-vous reçu des lettres de votre fem-

, me? — R- N°n >' monsieur. 
La femme Dechouy était à la prison en même temps que, les 

accusés • elle sait que la femme Damase écrivait journellement 
' même avec son sang. Elle entourait ses lettres de linge et les 

jetait à son mari à un signal convenu. 
D. Avez-vous entendu la femme Damase parler de son afr 

fai
re

 ? — R. Elle ne m'en a jamais rien dit. 
Le témoin ajoute que, lorsque la femme Damase recevait des 

lettres de son mari, elle les jetait immédiatement dans les 

lieux. ' . , . ,
 a 

D. Damase, niez-vous encore avoir écrit a votre femme t — 

R. Oui, monsieur, je le nie. 
La femme Damase persiste également à nier toute corres-

pondance avec sou mari. 

• La liste des témoins étant épuisée, M. Millevoye prend 

la parole pour soutenir l'accusation. L'organe du minis-

tère public conclut à l'application des peines les plus sé-

vères, sans admisssion de circonstances atténuantes. 

M 8 Lemarcis, nommé d'office, présente ensuite la dé-

fense de Damase, et M' Auger, également nommé d'office, 

prend la parole en faveur de la femme Damase. 

Après des répliques animées et le résumé succinct de 

M, le président, le jury entre dans la salle de ses délibé-

rations. 

Il en sort à onze heures et demie, avec un verdict affir-

matif contre les deux accusés. 

En conséquence, la Cour condamne lss époux Damase 

à la peine de mort. 

L'audience est levée à onze heures trois quarts. 
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- " L'engagement est précis, 
l'L'Ti'ï 1

ue FlSaro
 «'« Plus qu'à s'exécuter de bonne 

grâce et a épouser Marcelline, mais Figaro soutient que ce 

n est pas la conjonction copulative e( qui lie les membres 

corrélatifs de la phrase, mais bien la conjonction alterna-

tive ou qui sépare lesdits membres. Pour comble de mal-

heur, quand la promesse qui fait l'objet du débat est re-

mise au greffier, l'importante conjonction est recouverte 

d un pa-a-té. Bien des fois, depuis Beaumarchais, un mot 

oublie ou mal écrit a donné lieu à des difficultés non moins 

graves ; aujourd'hui encore, la 5e chambre du Tribunal 

nous en donnait les preuves ; hâtons-nous d'ajouter qu'il 

s agissait non pas d'un pas d'un mariage à contracter, 

CHRONIQUE 

PARIS, 22 DÉCEMBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

Le chargé d'affaires de France à Constantinople, à 
S. Exc. 
Paris. 

M. le ministre des affaires étrangères à 

« Péra, le 10 décembre 1854. 

« Nous avons appris hier que le traité a été signé à 
Vienne le 2. 

É£" Le prince Napoléon fait ses préparatifs pour retour-

ner en Crimée, bien que sa santé exige encore de» soins. 

« Les bateaux à vapeur anglais Canidia, Riao, Emen, 
fnames, sont arrivés hier et aujourd'hui avec 4,266 hom-

mes de la 7' division. » 

« Le chargé d'affaires de France, etc. 

« Péru, le 15 décembre 1834. 

* Le général de Montebello arrive de Crimée. Il partira 

Pour France le 22. La position devant Sébastopol était 

wujours très bonne le 13. » 

* L'amiral Hamelin à M. le ministre de la marine. 

« Montézuma, Kamiesch, 7 décembre 1854. 
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mais d'un appartement à louer. 

M. Delaruelle, propriétaire d'une importante maison, a 

loue à M. Pritchard, en 1851, un appartement moyennant 

2,500 francs par an. Au mois de septembre dernier, il lui 

a lait signifier par huissier un congé pour le mois d'avril 

1855.M. Pritchard a protesté contre ce congé, prétendant 

que son bail avait encore trois années à courir, et il a dé-

claré qu'il ne sortirait pas des lieux et qu'il n'en permet-

trait pas la visite. M. Delaruelle a assigné son locataire 
en validité de congé. 

La prétention de M. Pritchard de se perpétuer dans les 

lieux ne saurait, dit-il par l'organe de M" Poupinel, son 

avocat, se soutenir un seul instant. Les termes du bail 

sont précis ; en voici le texte : « M. Delaruelle l'ait par ces 

présentes bail et donne à loyer, pour trois ou six années 

consécutives, à partir du..., à charge de se prévenir six 

mois d'avance, à M. Pritchard qui l'accepte, etc. » 

C'est là un bail dans les termes d'usage ; chaque partie 

se réserve le droit, au bout de trois années, de recom-

mencer une nouvelle période de trois ans ; mais aussi 

chaque partie a le droit, six mois avant l'expiration de la 

première période, de déclarer qu'elle entend faire cesser 

la location ; c'est de ce droit incontestable que M. Dela-

ruelle entend jouir aujourd'hui en donnant congé à son 
locataire. 

Pour M. Pritchard, M« Huard déclare que la solution ne 

lui paraît pas aussi simple ; l'original que M. Pritchard a 

entre les mains, et qui lui a été remis par M. Dtftaruelle et 

écrit par lui-même, n'est pas conforme à celui dont il a 

été donné lecture ; ii porte ces mots : A charge de préve-

nir six mois d'avance; le mot se, dont M. Delaruelle veut 

tirer un droit réciproque, ne s'y trouve pas, et ce n'est 

pas un oubli ni une omission sans importance. M. Prit-

chard fondait, en 1851, un établissement important; il 

pouvait réussir, il pouvait aussi désirer ne pas engager 

son avenir ; il voulut donc avoir la faculté de se retirer au 

bout de trois années, mais comme il faisait des dépenses 

considérables d'installation, il ne voulait pas être à la 

merci de son propriétaire et il lui demanda à faire un 

bail qui lui réserva à lui seul le droit de donner congé au 

bout de trois ans, consentant dès ce moment à subir pour 

les trois années suivantes, s'il restait, une augmentation 
de 500 fr. 

C'est pour satisfaire à ce désir formellement exprimé 

que M. Delaruelle a mis dans son bail « qu'il louait pour 

trois ou six années, à charge de prévenir six mois d'a-

vance à M. Pritchard. » La rédaction même du bail ne 

permet pas le doute ; l'adjonction du mot se rendrait la 

phrase incorrecte; le nom de M. Pritchard n'est pas en-

core prononcé, et ce pronom ne se rapporterait à rien. 

Dans tous les cas, en supposant -ju'il y ait doute, la faute 

en est à M. Delaruelle : c'est lui qui a loué, qui a rédigé 

et écrit le bail ; M. Pritchard ne connaît que le titre qu'il 

lui a remis, et c'est avec raison qnil'prétend rester trois 

ans encore dans les lieux; M. Delaruelle ne saurait être 

admis à soutenir, en désespoir de cause, que les deux 

originaux étant dissemblables s'annulent réciproquement, 

qu'on rentre alors dans les termes d'une location sans 

bail qu'il a pu faire cesser par un congé donné à six 
mois. 

Conformément à ce -système, le Tribunal a déclaré nul 

le congé signifié par M. Delaruelle et autorisé M. Prit-

chard à rester encore trois années dans les lieux. (Tribu-

nal civil, 4e chambre, audience du 21 décembre, prési-
dence de M. Puissan.) 

' — Pans.la soirée du 15 juillet, vers les dix heures, 

deux individus se présentaient dans un hôtel garni. Ils se 

disaient libraires. Ils devaient passer quelque jours à Pa-

ris pour leurs affaires. On leur donna une chambre ; ils 

s'y installèrent avec une malle et une valise. 

L'hôtel était plongé dans le calme et le repos; personne 

ne veillait. Les domestiques n'étaient pas encore levés, 

lorsque la porte des deux libraires s'ouvrit avec précau-

tion. L]un d'eux prit la malle et la valise dont le volume 

semblait considérablement augmenté; l'autre marcha en 

avant, s'avançant avec précaution, de peur de heurter les 

meubles que les premières clartés du jour éclairaient fai-

blement. Ils arrivèrent à la porte. Celui qui portait les 

bagages chercha de la main le cordon qui ouvrait la porte 

d'entrée et le tira vivement. La porte ne s'ouvrit pas ; 

mais un horrible vacarme succéda au calme et au silence. 

«Je me suis trompé de cordon, s'écria le voyageur noctur-

ne, c'est le cordon de la cloche que j'ai tiré. Nous sommes 

perdus. » Et alors les deux compagnons de rejoindre leur 

chambre; mais l'alarme avait été donnée. Les domestiques 

étaient sur pied. 

On arrêta les deux prétendus libraires. En vain s'é-

taient-ils empressés de rentrer dans leur chambre, de re-

placer les objets, pendules, candélabres dont ils avaient 

garni leur valise, de remettre les draps qu'ils avaient en-

levés du lit; le désordre de la chambre, leur valise en-

tr'ouverte, leur tenue, tout les trahissait. On leur deman-

da pourquoi ils sortaient si matin sans prévenir. Ce n'est 

pas à pareille heure qu'on se promène. On ne va pas voir 

lever l'aurore avec sa malle et sa valise, avec une pendu-

le et des candélabres, et sans avoir payé sa note. On 

mit les aeux voyageurs sous clé, et on prévint le com-

missaire. 

Le commissaire arriva, interrogea, verbalisa et ordon-

na une perquisition. Les cendres du foyer furent re-

muées; on y découvrit de nombreuses reconnaissances du 

Mont-de-Piété que les voleurs, profitant du moment pen-

dant lequel ils avaient été enfermés, avaient déchirées en 

morceaux. 
Une enquête l'ut commencée. On apprit que l'un des 

deux voleurs se nommait Bonelle, dit Legrand, dit le Ti-

monnier, dit le François, dit... il est impossible d'énumé-

" Baie de Kamiesch, le 12 décembre 1854. 
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a w réquisition dans ce château; et je l'épouserai 

rer tous les noms d'emprunt dont il s'était successive-

ment servi pour commettre ces vols. Cinq condamnations 

l'avaient déjà frappé ; toutes pour des crimes ou des dé-

lits différents : l'une pour vol, l'autre pour faux, une au-

tre pour vagabondage, etc. Quant à son compagnon, il 

avait subi une condamnation à six mois pour vol conjoin-

tement avec Bonelle. Tous deux étaient sortis de prison 

le 14 juin. 
Les reconnaissances trouvées dans le foyer de la cham-

bre de l'hôtel remontaient à une époque rapprochée.*On 

apprit par l'instruction comment ces reconnaissances se 

trouvaient en possession de Bonelle et de Leroy 

Sortis le même jour de prison, ils avaient couru les hô-

tels, arrivant tard, se levant de bonne heure , et sortant 

toujours avec quelques objets de valeur, qu'ils faisaient en-

suite engager au mont-de-piété. Le nombre des reconnais-

sances prouvait que ce vol avait souvent réussi. Tous les 

objets engagés provenaient de différents hôtels de Paris et 

\ de la banlieue, qu'ils ne dédaignaient pas d'exploiter. 

Bonelle et Leroy ont été condamnés l'un à cinq ans de 

prison, l'autre à deux ans, tous deux à cinq ans de sur-

veillance. Ils comparaissent devant la Cour (chambre cor-

rectionnelle) sur l'appel qu'ils ont interjeté. 

Bonelle est un grand garçon, élancé, vigoureux, il pa-

raît peu intelligent. Il est innocent ! c'est une erreur ! on 

s'est trompé ! 

Leroy est un tout jeune homme, presque un enfant, 

c'est l'élève de Bonelle. Il travaille avec lui, et sa colla-

boration ne doit pas être inutile, à en juger par sa physio-

nomie intelligente. Il paraît aussi faible que son compa-

gnon est fort, aussi petit que l'autre est grand. Comme 

son maître, il est innocent ! 

Cette innocence n'a pas paru évidente à la Cour, qui, 

après avoir entendu le rapport de M. le conseiller d'fler-

belot et les conclusions de M. l'avocat-général Portier, a 

confirmé le jugement. 

— Le sieur Pierre-Robert Morel, armateur à Dunker-

que, momentanément à Paris, était traduit aujourd'hui 

devant le Tribunal correctionnel sous la prévention du 

délit de fausses nouvelles répandues à la Bourse. Pen-

dant les débats de cette affaire, et comme un témoin, 

après sa déposition, allait reprendre sa place, ce témoin 

se retourne vivement devant le Tribunal et s'écrie : 

« Monsieur le président, on m'insulte pour je que je viens 

de dire. » m 

M. le président : Quelle est la personne qui insulte un 

témoin à l'occasion de sa déposition devant la justice? 

Le témoin : Je ne la connais pas, monsieur le prési-

dent ; c'est ce grand monsieur aux cheveux crépus et à la 

redingote noisette. 

M. le président : Que vous a-t-il dit? 

Le témoin : Il m'a dit : « Vous êtes un fameux corni-

chon ; après une pareille déposition, vous devez avoir 

soif? » 

M. le substitut : Nous requérons qu'il plaise au Tribu-

nal faire comparaître immédiatement à sa barre l'homme 

désigné pour avoir injurié un témoin à l'occasion de sa 

déposition et qu'il lui soit fait application de l'article 6 de 

la loi du 25 mars 1822. , 

M. le président: Audiencier, faites avancer cet homme 

à la barre. 

Un homme d'une haute taille, d'environ cinquante ans, 

aux cheveux longs et épais, aux longues moustaches, 

avance à la barre. 

M, le président : Quels sont vos noms èt votre profes-

siea y — R. Hemann, commis marchand. 

Al. le président : Pourquoi vous trouvez -vous à l'au-

dience? 

Hémann .- J'y suis cité comme témoin dans une affaire 

qui va être appelée bientôt. 

M. le président : Reconnaissez-vous avoir prononcé 

les. paroles dont se plaint le témoin qui vient de déposer 

devant nous? 

Hémann : Non, monsieur le président, je suis incapa-

ble d'insulter qui que ce soit, et encore moins un témoin 

devant la justice; ce témoin se sera trompé. 

On entend deux témoins dont les déclarations confir-

ment les paroles injurieuses prononcées par Hémann. 

Le Tribunal, après avoir entendu quelques observations 

de M" Auguste Avond, chargé d'office de la défense de 

Hémann, a condamné ce dernier à dix jours de prison et 

50 fr. d'amende. 

Après cet incident, les débats de l'affaire de publication 

de fausses nouvelles sont repris. 

La prévention étant établie par les déclarations des té-

moins, le sieur Morel a été condamné à un mois de prison 

et 500 fr. d'amende. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui s 

Le sieur Prévôt, marchand de bois à Franconville, à 100 fr. 
d'amende, pour déficit do 45 centistères de bois sur 4 stères 
vendus. 

Le sieur Roy, marchand de vins à Montrouge, 90, route 
d'Orléans, à 100 fr. d'amende, pour déficit de 26 centilitres 
de vin sur 2 litres vendus. 

La veuve Salé, marchande de vin à Saint-Mandé, 33, cours 
de Vincenues, à 60 fr. d'amende, pour déficit de 15 centili-
tres sur 1 litre vendu. 

Le sieur Chauchet, marchand de vins à Ivry, 21, rue de 
Hôpital, à 100 fr. d'amende, pour déficit de 20 centilitres de 

vin sur 1 litre vendu. 
Le sieut Joly, marchand devins à La Chapelle, 14, rue de 

Chabrol, à 50 fr. d'amende, pour déficit de 5 centilitres de 
vin sur 1 litre vendu. 

Le sieur Lage, marchand de vins à Montrouge, 80, rue 
du Chemin-de-Fer, à 80 fr. d'amende, pour déficit de 17 cen-
tilitres de vin sur 1 litre vendu. 

La veuve Manchivelle, marchande de vin, à Gentilly, route 
d'Italie, 6, à 40 fr. d'amende, pour déficit de 5 centilitres de 
vin sur un litre vendu ; 

Le sieur Michon, marchand de vin, cours de Vincennes, à 
Saint-Mandé, à 60 fr. d'amende, pour déficit de 10 centilitres 
de vin sur un litre vendu ; 

Le sieur Monteil, marchand de vin, Grand'rue, à Ville-
momble, à 60 fr. d'amende, pour déficit de 20 centilitres de 
vin sur 2 litres vendus ; 

Le sieur Nivelon, marchand de vin, à Montrouge, chaussée 
du Maine, 10, à 100 fr. d'amende, pour déficit de 18 centili-
tres de vin sur 2 litres vendus ; 

Le sieur Oudinot, marchand de vin, rue Doudeauville, 8, 
à La Chapelle, à 80 fr. d'amende, pour déficit de 15 centili-
tres de vin sur 1 litre vendu. 

Le sieur Pelletier, marchand de vin à Gentilly, route d'Ita-
lie, 34, à 40 fr. d'amende, pour déficit de 6 centilitres de vin 
sur 1 litre vendu. 

Le sieur Toury, marchand de charbons à Grenelle, quai 
de Grenelle, 47, à huit jours de prison et 50 fr. d'amende, 
pour déficit de 1,830 kilogrammes de charbon sur 16,500 ki-
logrammes vendus. 

Le sieur Roux, marchand de vin à Ivry, route de Choisy-
le-Roi, 7, par défaut, à trois mois de prison et 50 fr. d'a-
mende, pour déficit de 5 centilitres de vin sur 1 litre vendu. 

Le sieur Léger, marchand de vin à Ivry, rue Nationale, 9, 
à 50 fr. d'amende pour déficit de 5 centilitres de vin sur un 

litre vendu ; 
Le sieur Choutreau, marchand de vin à Bercy, port de Ber-

cy, 39, à six jours de prison et 35 fr. d'amende, pour déficit 
de 13 centilitres de vin sur un litre vendu ; 

Le sieur Viserre, marchand de charbon, rue de Charonne, 
75, à huit jours de prison et 25 fr. d'amende, pour détention 
d'une bascule fausse de 2 kilogrammes; 

Le sieur Landais, marchand tripier, rue Geoffroy-Lasnier, 
12, à huit jours de prison et 25 fr. d'amende, pour détention 
d'une balance fausse de bO grammes. 

Elle sieur Leveaux, épicier, à Belleville, rce de Paris, 64, à 
huit jours de prison et 25 fr. d'amende, pour détention d'ap-
pareils inexacts servant au pesage de l'huile. 

— La Compagnie des agents de change de Paris^dans 

son assemblée générale du 19 décembre courant, a élu, 

S
our composer la chambre syndicale durant l'année 1855, 

1. Billaud, syndic, et MM. Henri Rodrigues, Tattet, La-

garde, Pomme, Goubie et Chartier, adjoints au syndic. 

 Dans la soirée d'avant-hier, vers sept heures, la con-

cierge de la maison rue de La Harpe, 103, a trouvé sous 

la porte de cette maison un enfant uouveau-né du sexe 

féminin, qui y avait été abandonné depuis quelques ins-

tants seulement, et qu'elle a déposé ensuite chez le com-

missaire de police de la section de la Sorbonne. 

Beur«e de Paris du 22 Décembre 18S4. 

Au oomp'tans, D" o. 68 65.- Sans changera. 
Finaourant — 68 70.— Baisse « 05 c. 

94 S0.— Sans changem. 
94 25.— Baisse « 15 o. 
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'1 Fin courant, — 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j, 22 juin.... 68 
3 0i0 (Emprunt).... 68 
— Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous — 
4 OtO j. 22 sept 81 
4 l]2 0p0 j. 22 mars. 91 
4 1[2 0[0 de 1852.. 94 
4 li2 0|0 (Emprunt). 94 
— Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous — 
Act. de la Banque. . . 2980 
Crédit foncier 550 
Société gén. mobil., . 747 
Comptoir national. . 580 

FONDS ÉTRANGERS, 

Napl.(C. Rotsch.).. 110 — | 
Èmp. Piém. 1850.. 87 — | 
Rome,5 0i0 82 — | 

65 | 
60 | 

I 
- I 

50 1 

- I 

50 | 
50 i 

50 

1030 — 
1140 — 

148 75 

FONDS DE LA VILLE, EIC 

Oblig. delà Ville... 
Emp. 25 millions. . . 
Emp. 50 millions.. . 
Rente de la Ville. . . 
Obiigat. de. la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 
Mines de la Loire. . 
H.-Fourn. d'Herse? 
Tissus de lin Maberl 
Lin Cohin. ; 
Comptoir Bonnard. 
Docks-Napoléon . . . 

A TERME. 

3 0[0 . . 
3 0)0 (Emprunt) 
4 lp2 0[0 1852 
4 1|2 0(0 (Emprunt). 

Cours. 
Plus 
haut. 

68 70 

94 25 

Plus 
bas. 

68 50 

100 75 
20£ — 

Dern. 
cours. 

68 70 

OHEfSUSÏS DE FER COTES AU FA&QCET. 

Saint-Germain , 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . 
Nord 
Chemin de t'Est. . . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr. 
Lyon à Genève 
Ouest 

0 Paris àCaenetCherb. 510 — 
Midi. 582 50 
Gr.ceutraldeFrance. 515 — 
Dijon à Besançon. . . . 
Dieppe et Fécamp . . . 
Bordeaux à la Teste. . 

982 50 ! Strasbourg à Baie. . . 
861 25 | Paris à Sceaux 
515 — j Versailles (r. g.).... 
630 — 1 Central-Suisse 

692 
1160 — 

995 — 
537 50 
860 — 
780 -

260 — 

L'Etendard catholique, paraissant tous les dimanches, obtient le plus 
légitime succès. Ses intéressantes publ'ieatiOQs .-telles que des Etudes 
sur Pie IX, sur les Jésuites, Louis XVI, les hérésies, etc., etc. excitent la 
curiosité publique; et Pempresseoient des familles, chrétiennes à s'a-
bonner à cette feuille religieuse dédommage déjà son directeur de 
tous les sacrifices devant lesquels son zèle n'a pas reculé pour fonder 
cet important journal, qui, dès son apparition, s'est placé au premier 
rang. 

— Sous le titre piquant le Cotillon, M. LABORDE , le célèbre 
professeur de danse du grand monde parisien, vient de faire 
paraître en Album illustré la»ihéorie et les figures si variées 
du Cotillon-valse, sans lequel aujourd'hui un bal ne saurait 
se terminer. Ce livre n'est rien moins qu'un petit cours de 
maintien chorégraphique. Ce curieux album est publié par le 
Ménestrel, rue Vivienne, 2 bis. 

— Le Sirop d'écorces d'oranges amères, en harmonisant 

les fonctions de l'estomac et des intestins, enlève les cau-

ses prédisposantes aux maladies, rétablit la digestion, 

guérit la constipation, la diarrhée et la dyssenterie, les 

maladies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et 

crampes d'estomac, abrège les convalescences. — Prix du 

flacon, 3 fr. — Dépôt dans chaque ville. — J.-P. Laroze, 

pharmacien, rue Neuve-des- Petits-Champs, 26, Paris. 

Ce soir, samedi, 1 er Bal masqué à l'Opéra. Pour cette 
fois seulement, les portes s'ouvriront à dix heures pour l'au-
dition de l'Album Strauss. 

— A l'Opéra-Comique, pour la rentrée de M m« Ugalde, pre-
mière représentation de la reprise de Galathée, opéra en deux 
actes, de MM. Michel Carré et J. Barbier, musique de M. Vic-
tor Massé. Mms Ugalde jouera Galathée; M. Faure, Pygmalioir 
M. Mocker, Ganimède; M. Sainte-Foy, Mydas. ' 

— THÉÂTRE-ITALIEN. — Ce soir, première représentation 
d'il Trovatore, de Verdi. M. Baucardé débutera par le rôle de 
Manrico; les autres rôles seront chantés par Mmes Frezzolini 
Borghi-Mamo, MM.Graziani et Gassier. 

— VARIÉTÉS. — Ce théâtre vient d'enregistrer un grand et 
légitime succès : Monsieur mon Fils, comédie-vaudeville en 
deux actes. Cet ouvrage est remarquablement joué, notam-
ment par Leclère, Kopp et M11 " Potel. Aujourd'hui samedi le 
spectacle se compose en outre de : la Bonne Sanglantè 'par 
Ch. Perey, Leclère, Kopp et M lle Virginie Duclay; de Où'pas-
serai-je mes soirées, par Numa et MUe Sara Fitz-James et de 
l'Oncle aux Carottes. 

— SALLE VALENTINO. — Aujourd'hui samedi, à onze heures 
du soir, inauguration des bals de nuit masqués, parés et tra-
vestis. Antony Lamotte fera entendre un répertoire spéciale-
ment composé pour les fêtes du carnaval. 

SPECTACLES DU 23 DÉCEMBBE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Ennemis de la maison, Souvenirs de vovasa 
OPÉRA-COMIQUE. — Galathée. J 8 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Il Trovatore. 
ODÉON. *— La Conscience, l'Avocat Patelin. 
THÉÂTRE LÏRIQUE. — Le Muletier de Tolède. 

VAUDEVILLE. — Les Maris me font toujours rire, Grégoire 
VARIÉTÏS. — M. mon fils, la Bonne, un Oncle aux carottes' 
GYMNASE . - Compagnon de voyage, le Chapeau d'un horloger. 

PALAIS-KOIAL .— Les Binettes contemporaines 
PORTE-SAIMT-MARTIN. — Le Comte de Lavernie. 
AMBIGU. — Gaspardo, le Pensionnat de Montereau. 
GAITÉ. — Les Cinq cents Diables. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DH CIRQUE. — Les Conquêtes d'Afrique 
COMTE. — Jouas avalé par la baleine, Fantasmagorie. ' 
FOLIES. — Mauvaises connaissances, Rosière, Violon" 
DâLisssMENS. — Voilà c'qui vient d'paraître. 
BEAUMARCHAIS. — Le Cordonnier de Crécy le Pendu 
LUXEMBOURG. — La Mère Gigogne. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Moirées équestres tous les jours 
ROBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — To

us
 le^ «m™ 

à huit heures. auirs, 

DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73) _ Ton* l«
a 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa 

TABIiË SES MATIERBt 

DE LA METTE DES TSI9DI1DI. 

Année 1853. 

*rftx : pari» , « fr. ; département , « ,
r

,
so

 ' 

Au bureau de ^Gazette des Tribunaux, rue du Harlav 

du-Palais,2. -

Impritreri* de A . GOTOT , r ue Neuve-dos-Mathuric», le. 



ma GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 53 DÉCEMBRE 1854 

AVIS IMPORTANT. 

Les Insertions légales doivent être 

adressées directement an bureau dn 

journal, ainsi que celles de 11 M. le» 

Officier» ministériels, celles des Ad 

mlnlstrations publlqaes et autres 

concernant les appels de ronds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaire»), les avis aux créanciers, 

les ventes mobilières et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer 

ce, adjudications, oppositions, ex 

propriatlous, placements d'bypotbè-

uues et jugements. 

Le prix de la ligne d insérer de une 

a trot» Tois est de 1 fr. 50 c 

Quatre fols et plus. ... 1 «5 

DIVERS IMMEUBLES. 

Veste* immobilières. 

mmt m uwîn 

PARC D'ABLEIGES* 
Etude de M* COULBEAU, avoué à Pontoise 

Vente sur conversion de saisie immobilière, 

l'audience des criées du Tribunal civil de pre 

mière instance séant à Pontoise, au Palais -de 
Justice, 

Le mardi 9 janvier 18SS, à midi, 

D'une PIÈCE DE TERRE close de murs 

connue sous le nom de parc d'Ableiges, située com 

mune d'Ableiges, canton de Marines, arrondisse 

ment de Pontoise, d'une contenance de 78 hecta 

res 88 ares 73 centiares, dont une partie est en 

terre labourable et le surplus en bois. Au milieu 

de ce parc, maison d'habitation, grande cour, é-

curies, remises et dépendances. 

Mise à prix: 75,000 fr. 

NOTA . Ableiges est à une heure et demie de Pa-

ris par le chemin de fer du Nord. 

En 1839, le parc d'Ableiges a été acheté, comme 

remploi d'immeuble dotal, après expertise judi-

ciaire, moyennant 204,000 fr. 
S'adresser ; 

1° A 31 COULBEAU, avoué ù Pontoise; 

2° A M" Masson, avoué à Pontoise; 

3° Et à M" Salles, notaire à Pontoise. (3759) 

Elude de M' Henri LEVESQUE, avoué à 

Paris, rue Ncuve-des-Buns Enfants, 1, succes-
seur de M' Genestal. 

Vente sur licitation en l'audience des criées, à 

Paris, le mercredi 47 janvier 1855, en quatre lots, 

1° D'une grande et belle MAISON avec cour 

et dépendances, sise à Paris, rue de Grammont, 

25, près le boulevard des Italiens, ayant aussi en-

trée sur l'impasse de la Glacière; d'une superficie 

d'environ 310 mètres, et susceptible d'un produit 
de 13 à 13,000 fr. 

Mise à prix: 140,000 fr. 

2° La FERU B DE LA PORTE DES LO-

GES, située commune des Loges, près Versailles, 

consistant en 1 aliments d'exploitation et jardin, 

avec environ 74 hectares de terres labourables, 

prés, bois et paiures, louée moyennant, en sus des 

charges et faisances, un loyer annuel net de 5,500 
fr. susceptible d'augmentation. 

Mise à prix: 130,000 fr. 
3° La EERSIE DE MONTAGNY, sise com 

mune de Montagny-Sainte-Félicité, canton de Nan-

teuil, arrondissement de Senlis (Oise), consistant 

en bâtiments d'exploitation, cour, jardin etaccins, 

et environ 52 hectares de terres labourables, louée 

moyennant, en sus des charges et faisances, un 

loyer annuel net de 2,200 fr. susceptible d'aug-
mentation. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

4° Le BOIS DE 3IONTLOGNON, contenant 

environ 5 hectares 51 ares, terroir de Moutloguon, 

lieu dit Gibenin, aussi canton de Nanteuil {Oise). 

Ce bois n'a pas été coupé depuis plusieurs années. 

Mise à prix : 2,500 fr. 

S'adresser pour les renseiguemuits : 

1° A SI' Henri LEVESQUE, avoué déposi-

taire d'une copie du cahier des charges et des ti-

tres, à Paris, rue Neuve-des-Bons-Enlaiils, 1 ; 

2° A M» Guyot-Sionnest, avoué à Paris, rue de 
Grammont, 14 ; 

3° A M' Prevot, avoué à Paris, quai des Orfè-

compte-rendu, les recettes des chemins do fer, 

canaux, mines, assurances, crédit foncier, crédit 

mobilier, etc.; pl. de la Bourse, 31 , Paris. Prix, 7 f. 

par an; dépari 1*, 8 f. (Envoyer un mandat poste.) 

(12980;* 

PONTS-VERGNUIS, 

vres, 18 ; 

4» A M e 

Anne, 48 ; 

5° Et à 

Paris. 

Laperche, avoué à Paris, rue Sainte-

M" Châtelain et Ducloux, notaires i 

(3832) 

SOCIÉTÉ 
MM. 

FAnfTU 1)E C1IAT1LLON 
DES ÏUlUlL3 et COM MENT H Y 

les porteurs d'obligations de l'emprunt 

contracté par la Société des Forges de 

Cbùtlllon et Comnieutry, sont prévenus 

que le tirage au sort des obligations qui seront 

remboursées en 1855, aura lieu le 2 janvier, à 

midi, au siège de la Société, à Paris, rue de la 
Grange-Batelière, 22. 

MM. les porteurs d'obligations devront justifier 
de leurs titres pour assister à ce tirage. 

(13089) 

Lt» Compagnie voulant pourvoir au remplace-

ment des actionnaires en retard et exécuter les 

nombreux travaux qu'elle a obtenus (I). ouvre, à 

partir du 20 décembre, une souscription de 12,500 

COUPURES , ou actions de 100 fr., avec intérêts à 5 

pour 100 au porteur et dividendes proportionnels 

Avantages de cette souscription. 

M. VEUGNIAIS , propriétaire de 31 brevets obte-

nus dans divers Etats, voulant faire participer les 

actionnaires de la compagnie française aux avan 

toges de l'exploitation du système dans toute l'Eu 

rope, vient, par acte en l'étude de M' Mocquard 

notaire, lucoesseur de M e Casimir Nuël, de créer 

5 ,f'00 CERTIFICATS donnant droit au cinquième des 

bénéfices de la vente, cession ou exploitation de 

tous les brevets obtenus en Europe. 

En conséquence, quatre coupures delOOfr. don 

nent droit à un certificat sur tous les brevets 

d'Europe. 

Les porteurs d'actions libérées de deux verse-

ments et les souscripteurs de coupures de 100 fr. 

auront seuls droit à ces certificats. Les actionnai 

res en retard en seront exclus. 

On souscrit à Paris, au SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ, 

rue Louis- le Grand, 21 ; 

Et dans les départements : 

A Amiens, chez MM. DEFORCEVIU.E, DEGOVE et 

POULAIN , banquiers; 

A Nancy, chez MM. WOLF et C* (Comptoir-d'es 
compte); 

A Metz, chez MM. PONCET et C% banquiers ; 

A Bayonne, chez M. Charles LANDRÉ , banquier 

(1) On lit dans le Moniteur du 21 novembre 

« La compagnie des PO.NTS- VERGNIAIS vh nt d'être 

chargée, par décret en date du 13 novembre, de la 

construction d'un pont sur le grand bras delà 

Seine, en remplacement du bac de Saint-Ouen, a 

l'île Saint-Denis. 

« Par décret-du 29 juillet dernier, un pont sur] 

lu Seine et un pont sur la Nouée, à Noyon-sur-

Seine (département de Seine-et-Marne), déclarés 

d'utilité publique, ont été adjugés à la même com-
pagnie. 

« Par un autre décret du même jour, un pont 

sur la Marne, à Isle-ltz-Villeuoy, et un pont sur 

le Grand-Morin, à Esbly (département de Seine-

et-Marne), ont été déclares d'utilité publique et ad-

jugés à la compagnie des Ponts-Vergniais. 

« Par décision ministérielle du 30 juillet, la 

même compagnie est autorisée à reconstruire d'a-

près son système le pont en pierre de Manne, sur 

la Bourne (département de la Diômej, détruit par 

l'inondation de 1852. » (13075) 

faites pour la séparation dans les fosses des ma-

tières s il ides et liquides. 

Cette Compagnie est stule proprié'aire de l'ap-

pareil séparateur (SYSTÈME A RNOULD), tout en ma-

çonnerie, réunissant tontes les conditions exigées 

par l'ordonnance de police du 29 novembre der-

nier, pour la désinfection et la séparation des ma-

tières, et au besoin pour la conduite des matières 

'iquides ajx égouts ; nouvtau mode de vidange 

fait à l'intérieur des fosses, désinfection par l'em 

ploi de l'eau salubre Laurent et Ittrlin, procédés 

brevetés s. g. d. g. et ordonnance» par M. le pré 
fet de police. 

Séparation et désinfection instantanées, modicité 

de prix et garantie pendant quinze an 

Sadressera l'administration rn<> v 
vivienrie (Apporter les plans des fosses.) 

CHOIX de fonds de commerce ch 
priétés à vendre. 

(12985)' 

M. Boulillier-Demontières, 

ar8es
 et pro. 

rue Bicheli
eUi

 ^ 

UN PRINCIPAL CLERC 
à traiter d'une étude dans une distancé

1
""'

1
'-

6 

chée de la capitale. fiance ra
Ppro

. 

S'adresser à M. Barbey, rue Sainte-Anne 4a 
à 5 heures, ou Dar corresnnnHo,,„« ,,l,''i Ce 

(13030) 
3 à 5 heures, ou par correspondance. 

TIRAGE AU 1 ER FÉVRIER 1855. 
T«,940 FRANCS de VALEURS ARTISTIQUES, divisés en 11 lots pour 90 Oôn 

billets à 1 FRANC LE BILLET. ' 

et les 
Le l" lot est d'une valeur fie %5,%00 fr., le '*< de •« 1 ,000 fr. 

neuf autres «le G,30O a I ,«00 fr. 

On peut se procurer des billets de Loterie à Paris, au BUREAU GÉNÉRAL, chez MM. LAGB4MGE 

et C«, fermiers d'annonces, 6, PLACE DE LA BOURSE. — Busse, 31, place de la Rourse. — t&m, 
Breton, 30, boulevard Poissonnière. — Taehereau, 44, passage Jouffroy. — Leforestier, horloger 61* 

rue Rambuteau. — Seve»tre, 18, rue Dauphine. — Et chez tous les autres dépositaires ordinaires de' bil-
lets de Loteries. (Expédition en province contre mandats sur la poste.) — Cette loterie est la seule au' 
avec une émission de 90,000 fr. de billets, donne pour 72,240 fr. de lots. ( 12965)' 

L ETENDARD 
ÎO F. PAR AN. CATHOLIQUE. SIX HOIS, O 

Journal Religieux, Scientifique, Artistique et Littéraire, 

Paraissant tous les dimanches depuis le 3 décembre 1854 

A L'USAGE DES FAMILLES CHRÉTIENNES ET DES MAISONS D'ÉDUCATION. 

Pour les abonnements, adresser un mandat sur la poste ou sur une maison de Paris, à l'ordre 

de M. S IGNÂT , directeur du journal, rue Neuve-Sainte-Geneviève, 2, Paris. ( 1 306ûj 

IMMEUBLES A PARIS. 
Etude de II» Ernest LEFÉVRE, avoué à Pa-

ris, place des Victoires, 3. 

Adjudication par suite de l'oi e enchère, le jeudi 

11 janvier '1855, en l'audience des saisies immo-

bilières du Tribunal civil de première iustancedu 

département de la Seine, séant au Palais-de- Jus-

tice à Paris, local et issue de l'audience ordinaire 

de la première chambre, deux heures de relevée, 

En trois lots qui pourront être réunis : 

-1" lot. Immeuble sis à Paris, rue de Charonne, 

97, dit L'HOPITAL DE MON SECOURS. 

Contenance, 8,330 mètres. 

Mise à Prix: 200,000 fr. 

2" lot. Un hôtel, dit HOTEL RICHARD -

LENOIR, situé à Paris, rue de Charonne, 95. 

Contenance, 5,190 mètres. 

Mise à prix : 45,000 fr. 

3» lot. Vaste TERRAIN déforme irrégulière, 

situé sur le derrière de l'hôpital de Bon-Secours 

et de l'hôtel Lenoir, avec les constructions élevées 

sur ledit terrain. 

Contenance, 17,347 mètres 75 centimètres. 

Mise à prix : 50,600 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Kl" Ernest LEFEVRE, avoué pour-

suivant la vente, demeurant à Paris, place des 

Victoires, 3 ; 

2° A M' Boudin, avoué demeurant à Paris, rue 

de la Corderie-Saint-Honoré, 4; 

3° A M' Lavaux, avoué, demeurant à Paris, rue 

Neuve-Saint-Auguslin, 24. (3820) 

BIBLIOTHÈQUE DES CHEMINS DE FEB. 

Librairie de L. Hachette et C% rue Pierre Sarra-

zib, 14, à Paris. 

LES CHEMINS DE FER FRANÇAIS 
par Victor Bois, ingénier civil, 1 vol. in-16. 

Prix, broché : 1 fr. 50 c. 

LA TÉLÉGRAPHIE ÉLECTRIQUE, 
par le même, 1 vol. in-16 —Prix, broché: 1 fr. 

Ces deux ouvrages contiennent pour les voya-

geurs des chemins de fer des renseignements d'un 

grand intérêt et puisés tous à des sources authen-

tiques. Le premier fait connaître l'origine de cha-

que Compagnie, l'étendue de la concession, la cons-

truction de la ligne qu'elle exploite, ses ressour 

ces dans le présent, ses espérances dans l'avenir, 

etc. ; le second apprend aux nombreux voyageurs 

qui l'ignorent encore comment ces fils de fer muets 

qui bordent les ligues des chemins di fer sont les 

agents merveilleux de la transmission des nouvel-
les 

d 

guerre des empires, la fortune ou 

spéculateurs. 

s et peuvent porter avec la rapidité de la foudre, 

un bout de l'Europe à l'autre, la paix ou la 

la ruine des 

(13076) 

LE MEILLEUR MARCHE ET LE PLUS 

des journaux, c'est le Cours généra 

'US Y 

RÉPANDU 

des Actions 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER, 
par J ACQUES BRESSON , paraissant tous les jeudis, 

indiquant les paiements d'intérêts, dividendes, le 

E GÉNÉRALE D'AS-
SAINISSEMENT. 

VIDANGE ET DÉSINFECTION. 

Dépôt dans toutes les principiles maisons de papeterie de Paris et de toutes les villes de France 

PLUMES EMMANUEL 
SEULES EN EUROPE RECONNUES SUPÉRIEURES. 

2 9, rue iVKiighien, 2 9. 
Prix des boîtes de 100 plumes: 

2 fr- 30, 3 fr., 4 fr. 50. 
Nouvelles plumes à régulateur 

| brevetées s. g. d. g. 

Indépendamment de la marque de fabrique, on doit surtout exiger la signature 
EMMANUEL et C« sous la boîte. 

Avis à SIM. les Architectes. Proprié 

taire» et Entrepreneurs. 

Une ordonnance de police du 29 novembre 

1854, prescrit aux propriétaires, après la première 

vidange de chaque fosse, d'y l'aire les disposi 

tions nécessaires pour opérer la désinfection et la 

séparation des matières solides et liquides. 

La Compagnie générale d'assainissement, rue 

Vivienne, 5, informe MM. les architectes, pro-

priétaires et entrepreneurs, qu'elle est en mesure 

de satisfaire à toutes les demandes qui lui seront 

POTIGBOMANIB 
MAISON BUHOT, 

JP/stJsage ae l'Opéra, JBoulevartl tle* italien*. 

SPÉCIALITÉS DE COULEURS A BASE DE ZINC. 
Ces couleurs, préparées au Blanc de zinc de la Vieille-Montagne, sont d'une fraîcheur 

de ton admirable, et ne sont pas exposées à changer comme celles à base de céruse, et 

n'ont pas l'inconvénient de nuire à la santé des personnes qui les emploient. 

Grand assortiment de verres et dessins pour la M*oliehotnanie. 

CONTES, 
NOUVELLES, VOYAGES, 

PROVERBES, POÉSIES, 

BIOGRAPHIES, 

CAUSERIES, 

MODES D'ENFANS, 

RÉBUS ILLUSTRÉS 

ETC. 

PARAIT 
Le 1 '* et le 1 5 de chaque 

mois, par liv. de ZI pag. 

gr. in-8° imprimées avec 

luxe et enrichies 

D 'ILLUSTRATIONS 

dues aux meilleurs 

artistes. 

u JOURNAL DES ENFANS 
Par son caractère encyclopédique, par l'attrait de ses images, dont les sujets sont tantôt sérieux, 

tantôt comiques, par l'intérêt de ses histoires toujours morales, constitue des 

ÊTRENNES PERMANENTES. 
Le pa3sé brillant du Journal des Eufans est une sûre garantie de son avenir. — Ce charmant recueil, le seul de ce genre qui paraisse 

DEUX fois par mois, n'a pas besoin de recourir à l'appât toujours trompeur des primes. Sa PRIME REELLE c'est la qualité, la quantité et la variété de sa ré-

daction. — Le NUMÉRO-ÉTRENNES, qui arrivera dans les départements le 1" janvier, contiendra des articles de MM. J. JANIN, MBRY , P. L. J ACOB (Bibliophile), EMILB 

DESCHAMPS, ALPHONSE D UCHESNE, AMÉDÉE ROLLAND, CAMILLE MAUPIN , etc. 

On ne s'abonne pas pour moins d'un an. — PARIS, 8 fr.; DÉPARTEMENTS, ÎO fr.; ÉTRANGER, surtaxe en sus. — Envoyer !un mandat sur la poste à M. le Directeur 
du JOURNAL DES ENFANTS, RUE NOTRE-DAME-DES-V1CT01RES, 10, à Paris. (Affranchir.) 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTH DBS TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

ÏËNTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place de la commune de 
Boulogne. 

Le 24 décembre. 
Consistant en balances, poids, 

séchoirs, cuves, etc. (3830) 

En une maison sise à Paris, rue 
des Fossés - Montmartre, 67. 

Le 24 décembre. 
Consistant en comptoirs, tribu-

ne, bureau, cols, cravates. (3831) 

En une maison sise à Paris, rue 
de Dunkerque, 3. 
Le 26 décembre. 

Consistant en bureau, talile, pu-
pitre, cheminées, etc. ,3829) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seing privé, en 
date de Paris du quatorze décem-
bre mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré le même jour par 
Pommey, folio 200, verso, case 9, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, entre: 

MM. Charles - Bernard LABOU-
CHKR.E, banquier, demeurant a Pa-

ris, rue de Clichy, 39, 
Et Louis-Napoléon AUGU1N, ban-

quier, demeurant à Paris, rue de 

Laval, 7, 
Agissant tant en leurs noms per-

sonnels qu'au nom ol comme seuls 
gérants de la société LAHOUCHE-
ltE, AUGUIN et C«, dont le siège est 
à Paris, rue Taiibout, 52, d'une 

part ; 
Et M. Henry -Numa SABAT1EB, 

architecte ingénieur , demeurant 
a Paris, rue Notre-Dame-des-Yic-
toires, 36, d'autre part ; 

Il appert : • 
Qu'il y u sociélé en nom collectif 

cnlre les susnommé.", à l'effet de 
créer à Epinay un établissement 
destiné h prendre l'eau.de la Seine 
et à la conduire dans la ville de 
Montmorency et les communes en-
vironnai! têt. 

La durée de la société est de qua-
tre-vingt-dix-neuf ans un mois et 
quinze jours, a. partir du ilix-ncul 
juin mil huit cent cinquaulo-quu 
ire. 

Son siège social ost à Paris. 
La dénomination de la soc iété est 

Compagnie des Eaux de Monltno-

rency. 
La raison sociale ^est AUGUIN 

et C«. 

M. Auguin a la signature sociale, 
qu'il ne pourra employer que pour 
les besoins et affaires de la so-
ciété. 

En cas d'absence ou d'empêche-
ment, M. Auguin pourra déléguer 
la signature par procuration à une 
personne de son choix, dont il res-
tera responsable. 

Pour extrait conforme .-
Paris, le vingt- deux décembre 

mil huiteent cinquante-quatre, 
C.-B. L A BOUCHÈRE, L. AUGUIN, 

N. SABAT1ER. (299) 

Etude de M« JAMETEL, avocat 
agréé, rue Laffltle, 7. 

D'une sentence arbitrale rendue 
par MM. Rey et Baume le cinq dé-
cembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistrée. 

Il appert que M. RAILLABD, pro-
priétaire, demeurant il Paris, rue 
de Vaugirard, 22, 

A été nommé liquidateur avec 
tous pouvoirs pour liquider la so-
ciélé ayant existé entre M. DELAU-
NAY et M. LECHÈNE pour l'exploi-
tation d'une fabrique de bouchons, 
sise à Saint-Denis, rue des Carmé-
lites, 2. 

Pour extrait : 
JAMELEL. (303) 

Élude de M« CARDOZO, avocat-
agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, sise à Paris, rue Vi-
vienne, 34. 
Deuxième publication motivée 

par l'irrégularité survenue acciden-
tellement dans la publication du 
vingt-quatre octobre dernier : 

i» D'un acte sous signatures pri-
vées, en date, a Paris, du vingt 
oclobre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré à Paris le môme 
jour, folio 162, recto, case 1, par 
Poinmev, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, 
fait double entre : i»M.Edme-Adol-
pheMAROUlilUTTE aîné, négociant, 

demeurant a Paris, rue d-is Jcu-
ncurs, 36, d'une part, et 2» M. Paul 
GlLLET,négoeianl,dc!ineuranl à Pa-

ris, mêmes rue et numéro, d'autre 
part; 

2° D'un autre acte aussi sous si-
gnatures privées, en date, à Parjs 
du dix- neuf décembre mil huit cent 

cinquante-quatre) enregistré à Pa 
ris le même jour, folio 19, recto, 

case 5, par Pommey, qui a reçu 
deux francs vingt centimes pour 
droits, l'ait double entre les parties 
ci-dessus nommées, et ayant pour 
objet de ratifier et confirmer le 
précédent dans tout son contenu ; 

11 appert : 
i" Que la société constiluée entre 

eux et M. LUCY-SÉDILLOT , par 
actes sous seings privés, en date 
desdix août mit huit cent quaran-
te-quatre et vingt-trois octobre mil 
huit cent quarante-cinq, dûment 
enregistrés et publiés, étant arrivée 
à son terme le trente-un courant 
et n'ayant pas été renouvelée en ce 
qui concerne M. Lucy-Sédillot, est 
et demeure conlinuéeentre les sus-
nommés seuls, conformément aux 
prévisions de l'acte du vingt-trois 
octobre mil huit cent quarante-
cinq, et aux conditions et stipula-
tions énoncées audit acte du vingt 
octobre mil huit cent cinquante-
quatre; 

2» Que la nouvelle société est en 
nom collectif ; qu'elle est formée 
pour l'exploilalion du commerce 
des tissus de coton de Saint-Quen-
tin, Tarare et autres fabriques, tel 
qu'il était exercé par l'ancienne 
maison ; 

3° Que le siège de ladite société 
est établi a Paris, rue des Jeûneurs, 
36, dans les lieux précédemment 
occupés par la maison Lucy-Sédil-
lot et C« ; 

4» Que la durée de la société sera 
de six ans et huit mois, à partir du 
premier novembre mil huit cent 
cinquante-quatre, jusqu'au Irenle 
juin mil huit cent soixante-un, sauf 
la dissolution anticipée qui pourra 
avoir lieu sur la demande de M. Gil-
let seul, à partir du premier juillet 
mil huit cent cinquante-huit ; 

5° Que la raison et la signaru-
r« sociales seront MARGUKKITTE , 
L'JCY etlilLLLT; 

6° Que chacun des associés aura 
la gestion et la signature sociale, 
mais qu'il ne pourra se servir de 
ladite signature que pour les be-
soins et affaires de la sociélé. 

Pour extrait : 

IL CARD0ZO. (298). 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du neuf décembre mil 
huit cent cinquanlc-qualre, enre-
gistré, fait double enlre M. Pierre 
Auloiue-Léon GUADOS, estampeur, 
demeurant à Paris, 64, rue Amelof 
et la dame Ernestine GJRAÛLT, 
veu'e du sieur Henry FUGÈliE, es-
tampeur, ladite dame deiuuurant 

rue Amelot, 64, 
Il appert : 
Que la société formée enlre le 

sieur Grados et le sieur Fugèrc, par-
ade passé devant M' Labarbe, po-
laire à Puris. le vingt juillet mil 
huit cent cinquante , enregislré, 
pour l'exploitation de la maison de 
commerce d'eslampage du sieur 
Kugère, par suite du décès de ce 
dernier, le dix-huit juillet mil huit 
cent cinquante-quatre , continuera 
enlre ledit sieur Grados et mada-
me veuve Fugère, au lieu et place 
de son mari, associés en nom col-
lectif, avec les principales condi-
tions énoncées dans l'acte notarié, 
seulement la nouvelle raison so-
ciale sera L. GRADOS et veuve FU-
GERE. Chacun des associés a la si-
gnature sociale, mais n'en peut fai-
re usage que pour les affaires de 
la société. 

La sociélé continuera jusqu'au 
vingt-cinq juillet mil huit cent cin-
quante-huit. Son siège reste rue 
Amelot, 62 et 64. 

Pour extrait : 

GRADOS. (300) 

Cabinet de M. MURAINK, rue de 
l'Arbre-Sec, 22. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le quinze dé-
cembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré, 

M. Louis-Léon-Adolphe PASTEAU-
JAPUIS , marchand de draps en 
gros, demeurant ù Paris, rue Ber-
tin-Poirée, 11, 

Et M. François Ernest ROUX , 
aussi marchand de draps en gros, 
demeurant à Paris, susdite rue Bcr-
tin-Poirée, 2, 

Ont dissous et résilié, à partir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-cinq, la sociélé établie en-
lre eux, sous la raison sociale PAS-
TEAU-JAPU1S et ROUX, pour l'ex-
ploitation de la maison de commer-
ce de draperies en gros apparte-
nant à M. Pasteau-Japuis, suivant 
acle sous seings privé», fait double 
à Paris le vingt-quatre décembre 
mil huit cent cinquante, euregis-
Iré. 

M. Pasleau-Japuis est chargé de 
la liquidation. 

Signé : MURAINE- (301) 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du vingt décembie mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gislré le même jour, lolio 26, ver-
so, case 5, par Pommey, qui a per-

çu les droits, 
Il appert que la sociélé en nom 

collectif constituée par acle sous 
seings privés, du vingt-sept août 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, et déposé pour minute à 
M* Mouchet, notaire à Paris, sui-
vant acle reçu par ledit nolaire et 
son collègue, le onze dudit mois de 
septembre, enregislré, pour dix-
sept années, ù partir du premier 
septembre mil huit cent cinquante-
quatre, entre M. Philippe GKESLEY 
et M. Louis-Polydore DESCHAMPS, 
maitres d'i Otel, demeurant tous 
deux à Paris, rue Caumarlin, 14, 
sous la raison sociale -. Philippe 
GRESLEY et C', et ayant pour objet 
l'exploitation d'un* fonds d'hôlel 
garni et appartements meublés, sis 
à Paris, TU» Caumarlin, 14 (hôtel de 
la Gironde), a été dissoute d'un 
commun accord entre les susnom-
més, à parlir dudit jour vingt dé-
cembre mil huit cent cinquante-
quatre, et que M. Gresley a été 
nommé liquidateur, avec pouvoir 
rte faire publier ledit acle de disso-
lution. 

Pour extrait : 

GRESLEY. (302) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concerneut.les samedis, 
de dix à quatre heures. 

VallUtea. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 21 DÊC. 1854, oui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur COMPAGNON (Jean-
Bapliste), épicier à Montrouge 
route d'Orléans, 88; nomme M. Au-
bry juge-commissaire, el M. Millet 
rue Mazagran, 3, syndic provisoire' 
(N° 12110 du gr.). 

Du sieur DUBOIS (Louis-Alexan-
dre), limonadier, rue Phéllppeaux 

7; nomme M. Caillebotle iuge-
commissaire, et M. Héron, vue Pa-

radis-Poissonnière, 55, syndic pro-
visoire (N" 12111 du gr.). 

Du sieur BUZAR1N (Jean-Jac-
ques), md de nouveautés, place 
Dauphine, 20; nomme M. Louvet 
juge-commissaire, et M. Battarel 
neveu, rue rte Bondy, 7, syndic 
provisoire (N* 12112 du gr.). 

Du sieur Ch. PATIN, md de vins 
traiteur, Grande-Rne, 160; nomme 
M. Caillebotle, juge-commissaire, 
elM. Heurley, rue Lallllle, 51, syn-
dic provisoire (N° 121 13 du gr.). 

Du sieur HUREL, négociant, rue 
Simon-le-Franc, 14; nomme M. 
Louvet juge-commissaire, et M. De-
cagny, rue de Greffulhe, 9, syndic 
provisoire (N" 12114 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce dt Paris, salle des as-
sembltesdes faillites, UM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LATAP1E père, décédé, 
md de curiosités, rue de Rivoli, 58, 
le 29 décembre à 3 heures (N» U9ii 
du gr.); 

Du sieur LATAPIE fils, md de cu-
riosités, rue de Rivoli, 68, le 29 dé-
cembre à 3 heure* (N* 11942 dugr.); 

Du sieur MONA1N (Amédée-Noel), 
papetier, rue des Jeûneurs, 6, le 28 
décembre i 12 heures (N« 12107 du 
gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces failliles 
n'élanl pas connus, sout priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
ann dêlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GLUAIS jeune (Jean-
Bapliste - François), parfumeur, 
passage Choiseul, 66, le 28 décem-
bre a 12 heures (N° 12029 du gr.); 

Du sieur LE BRETON (Auguste), 
tant en soin personnel qu'a» num 

et commeanciendirecteur duThéà-
tre-Lynque ,rue de la Tour-d'Au-
vergne, 18, demeurant rue Lafer-
rière, 28, le 28 décembre à u heu-
res (N° 1)670 dugr.); 

Du sieur CHABERT (Léon-Fer-
dmand-Henri), lab. de eonfectloni 
eu gros pour dames, ayant se» ma-

gasins rue Ncuve-St-Euslache, 13, 
et demeurant rue d'Enghicn, 46, le 
28 décembre à u heures (N" 11346 
du gr.); 

Des sieurs SCHMITT et C', négo-
ciants à Montmartre, rueMarcadet, 
1 5 et n, le 28 décembre à 12 heures 
(S' 11S74 du gr.)

; 

Du sieur ESNAULT (André-Antoi-
ne), fab. de bimbeloterie et jouets 
d'enfants, rue St-Sauveur, 41 , le 29 
décembre à làheures (N-U916 du 
gr.); 

Pour <ire procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . H est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alllrmation de leur» 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

vDu sieur THIBAUDEAU, négo-
ciant, rue Breda, 15, le 28 décem-
bre à 9 heures (N« 11712 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé pur le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser d la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . H ne sera admis que le» 
créanciers vérillés et affirmé» ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Le» créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndic». 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BORGË (Félix), restaurateur, rue 
Neuve-Saint-Eustache, 23, en re-
tard de faire vériller et d'afllrrner 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 29 décembre a 12 heu 
res très précises, au Tribunal rte 
coinuiei-ee de la Seine , salle ordi 
naire det assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification el 
a l'affirmation de leurs dite» créan-
ces (N" H75o du gr.). 

ASSEMBLEES DU 23 DEC. 1114. 

NKUF HEURES : Dame Lambert, né-
gociante en confection, »ynd. — 
Boissière jeune , confectionneur 

de lingerie, clôt. - Lenoir et C; 
md de vins, id. 

DIX HEURES i|2 : Richardeau, ml 
de vins, conc. 

mni : Lerov, de Chabrol et C; ban-

quiers, délib. (art. si «)..- yJ' e 

Colson, mde de parfumerie, 
- Quinard ni», ferblantier, dt». 

— Veuve Jub>;rl, épicière, M. -
Vessier lils, md de lail, ut. - ff 
bourgeois et femme, lingef*. '<"• 

UNE HEURE : Bouvier, md de vif' 
vérif. 

TROIS HEURES : Salomon, confaj; 

Honneur, synd. - l)ev>itte-' 

band, ane. nég. commis» .'■ U " L ' 

«ep«railon«. 

Demande en séparation1 de çojW 
enlre Louise-Emilie b^' L

r
V

A
l-

ct llarthélemy-Gustave 

RE, rue St-JacquM, M* ~ 
rcl, avoué. 

Demande en séparation
 de

 £. 
entre Ursule B1NAN et Jean;^, 

liste IIEKARD, barrière de I f 1 

le, cité de l'Etoile, 3». -""
u 

avoué. 

Décès et IBIIU»»*"
1
"' 

unie Ab 
Du 20 décembre 1854. -- 2

 ie
\t\-

coock,2l ans, houl. de la » ,.
ue 

ne, n - Mine Fricker, «> »''
Bl)Ur

. 

du Monlhabor, 34. -,.M.™ js. -
lard, 28 ans, rue de Cl th^

 Se
i,. 

Mme veuve Rosat, 70 an», "
 MoB

-

ve-des-Halhurins. ,
eJ

, i. -r 
tilla, 81 ans. rue. St-Geo w . au 
Mme veuve Kœnig, M » .

 daU
l , J» 

Port-Marron, 14. -M»« M'"
9 

Maillard, 23 à n», rue Neaj"
 ru

„ de 
pis, 5. - M. Portier *»^ '„

 t
t 

BreWne.ttl-M.t»^"^,» 

rue M*«l»y. *»• -.Touïoimci. * 
ans, rue de» Troi»-Cou

ro

 f)
JJ

 a
t> 

- Mme Moi eau 6 » J ,» 

Juif», i«. -f - «i«
 L

°
l
 t*.i*W 

ans, rue de Sèvres H •
 S

 ^ S-

eue, 11 ans, rue W °j udebe'
1
',.^ 

IV .Harrt .-Jsaiii.rue C 'ruef 
- Mme Hubert, »« «•*»',' 

l t, 9. 

Le gérant, g^poon»-

Enregistré à Paris, le Décembre 1854, F* 

Reçu deux francï vingt centimes. 
IMPlUillSKIE DE A.. "UÏOr, HUK NEU YE-DKS-MA.THURMS, 18. 

Pour légalisation de la siijua*»'* A GW* 

Lu maire du 1" urrouiiitauu^t 


